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Prej'i lie Rehte à k Révision
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LOIS DE LICENCE

CHAPITRE III.

Acte pour amender et refondre l'acte des licences
de Québec et ses amendements.

C'SîJ^Ï^ 'ri ""l-

^'^^'^^^^ "^^^^«-- ''—!- et

ment Sa M„i. J'
'''^^ J^Çencs de Québec et .es amende-ments fea Majesté, par et de l'avis et du consentement de I»Législature de Québec, décrète ce qui suit :

'"'''"'"* "^ '»

1. Dans le présent acte, à moins que le texte nexi.re uneinterprétation différente :

»

tn.l^'^''-
" ^•'î"''!""'' ^^nivrantes" sipiifiont et comprennenttoute boisson contenant un principe alcoolique et enivrant

;

b Les "liqueurs de tempérance " signifient et comprennent

^(l^::Z:^;'
'^'^^^''^ '' "-^trerucun principes;;:

^/. L- hôtel de tempérance " diffère de " l'hôtel " en ce ou'ilnest pas permis dy vendre des liqueurs eniviauLr

(1) Le texte original porte : " alcoolique fi enivrant."

(2) Le texte original porte : " chopine ".

i



e. L" hôtelier " est celui c|ui tient un " liAtel " ou un " hôtel
de tenip»'trance

;

"

/ Un " restaurant " est un étahlissement où, moyennant
paiement, on donne haliituellement à manjrer, sans fournir de
iof^cnjent, et où l'on vend des li(|ueurs enivrantes pur quantité
n'excédant pas une pinte ( 1 ), mesure impériale

;

<j. Le '• restaurat»'ur " est celui qui tient un restaurant
;

h. Le privilèfre de vendre des liqueurs enivrantes, dans un
IkHi'I ou un restaurant, ne doit être accordé que s'il est bien
constaté <|ue rétablissement est utile, soit pour y rtîcevoir ou
lot,'ei' les voyageurs, soit pour y doinier à manger

;

i. Une " Imvette " est un endroit destiné à la vente des
liqueurs enivrantes, dans un bateau à vapeur et to'Jt-' autre
embarcation;

j. Un " buffet " est un restaurant situé dans une station de
voie ferrée

;

k. Une " taverne " est un liôtel tenu dans un rayon de trois
lieues de ilistance du lieu d'exploitation d'une mine d'or

;

l Un "magasin de li(]ueurs " est tout établissement où l'on
vend des liqueurs enivrantes, sans fournir le logement ni la
nourriture ;

VI. Les magasins de liqueurs sont divisés en magasins en
gros et en détail

;

11. Un " magasin de liciueurs en gros " est celui où l'on vend
en une seule et même fois, des liqueurs enivrantes, en (juan-
tités non moindres que deux gallons, mesure impériale, ou
d'une douzaine de bouteilles ne contenant pas moins qu'une
chopine chacune, mesure impériale

;

o. Un " magasin de liqueurs en détail ' est celui on
Ton vend en une seule et même fols, dem liqueurs enl-
Trantes en quantité non moindre qu^une cEiopine,
mesure impériale; (2)

(i) Le texte original porte : "chopine",

(21 Le texte original porte :
" Un " magasin de liqueurs en détail " est celui

" ou, a l'exception de cigares et de cigarettes, il ne peut être vendu autre chose
'• que des liqueurs enivrantes et de tempérance, et ce en quantités non moindres
" qu'une chopine, mesure impériale, en une seule et même fois. Aucun magasin
" de liqueurs en détail ne -peut faire partie d'un autre établissement commercial,
" ni communiquer avec tel établissement."



titn. S^fifi""*"'""
•'^'•'^"•^"'••^ enivrantos, faite à tout autretitM' .,u H titre puroinont j,natuit, constitue une vente ;

q. La gratuit.; a'infèro des circonstances .iaiis l,.sr.ii..ll..« I,.

<l'to„,larjr,.„t. ou la prestation .le .,ue!<,ue ol.i. t ava. nvaleur pécuniaire, connue prix de venL de ces nijuni"

!

hc1\
1^' """T^ P""' '*' ''*^"^" ^^« ''•î"«»»-« enivrantes dans unht un restaurant, ,„,e buvette, un buffet ou une t ven^Mn.etd. laisser lum-e sur place la li,,ueur v.-ndue nm s il

H turs :;. v"w
''^""^'•^^ -'»• ^--- - i'-^i»

t e n'.M '"'V""^''"'
"•' "» SI-OS, soit en .létail, de i,ennet-t e <piaucune liqueur enivrante, vendue par ..1 e ou en sa\^^^^m,n.^ni.ons<.nn.é. dans son étll.lissen.ei et s"s

p n.larices ,,u dans aucun bâtiment coni,nuni.,uant avec te

touthry '^'^^"''^'' "'''&y'' ^*^"'- '^'ï:''"'^^' >'^ -li-^trict detout pLrcei)teur du revenu d(^ la Province^

l^e" niHtrict électoral." pour les Aiih <ln »..«.»„«aete,eHt toute H«I.-«Iivl.lo„V««r le. fl^. ï v«Uuro,î«.« éleetlonH parlementaUre^, de 1« P^v .ec^^ï'
m."

ïie!!;"
*'^*'***"''« *•«"« "«« «"»•« et vIl.eri:.co;po!

c "Le percepteur du revenu .le la Province" est, pour les

.
;'' J^r::"/ '''''' •?" ?*'^^'"'- """""^'' <" vertu .les article 7et 1

1
,Ie la " Lo, du Trésor." et les mots " percepfur .lu revcnu en.ploy..s seuls, s'entendent .lu même offici -r

(2) Ajouté au texte original.
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ffii L' '• t(«rritoii-(> ni-tjanisfV' ost touto partio du torritoiro
i|«' lu |)i«)viiic<« •'•ri^,'<> fil iimriicipiilitf'', et le " tcrrituini non or-
yaiiisc," est la [)artio de w iiiOiiio U-rritoiru qui n'rst pus ainsi
Mi-ij^ée

;

h}». Le mot "poiKlro," Cdinpitnd toiitf» sulwtanc»' explosive,
(ptindrc i\ canon, à tirer, à mine, iiytro-cflyceriiif, ou toute
autre sul.stanec .li- <•.• ;;..niv), .'t la "poudrièro " est l'endroit
oïl l'ijn garde la poudre;

ci\ Le "dénonciateur," est la personne qui donne les rensei-
^fieiiients sur lt's(|Ucls une poursuite en justice, pour contra-
vention au présent acte, est intentée, et (pli n'étant pas inconi-
péti'ute à rendre témoignage, dépose dos faits principaux lur.s

• lu procès
;

(Ifl. Le " plaignant " est la personne (|ui intente une telle
poursuite ,sous la forme 7//; /a»« pour même contravention;

'V'. Les " autoritt's compétentes," sont les autorités cbargées
de contirmer, ou rejeter, les certificats de licence pour la vente
d« liipieurs enivrantes

;

//'. Les mots " taille de hillard," outre leur sigiuficntion
].iopie, comprennent toute tal.le de truu-madane(^>/V/cu/i//(//c),
de niississipi ou de bagatelle ;

(jil. Un " endiouteilleur, " est celui (pii emliouteille des
Ti(|Ueurs fermeiitées, les vend et les livre chez lui ou chez l'a-

cheteur, en (piantité d'au moins une douzaine de bouteilles à
la fois

;

hh. Un " cluli," (\st une association iiicorpor<^e dans la-
«juelle loprodiiil de la, vente des li(iueurs enivrantes et do
I usage (le tal.les de billards, appartient A l'aHHociation
«lui ent propriétaire //o7/(/ //(// de tous les eti'ets mobiliers
conteiuis dans le dit club, et eni propriétaire t)U locataire
de létalilissemeiit. ( 1 ).

Prohibition r/énénUe.

3» 11 est défendu, sous peine des amendes et pénalités ci-

après édictées, à toute personne, corporation ou club, de tenir
dans les limites de cette province :

il) Le texte original porte : "Un ••club" est une association dans laquelle
" les profits de la vente des liqueurs enivrantes et de l'usage de tables de billard
" api)artieiinenl aux membres (lu club, qui sont propriétaires fionif Jitïedt: tous
" le- elTets mobiliers contenus dans le dit club, et sont propriétaires ou locataires
" de IV'labiissement."
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I

1. lin hiiUA ou un " h-Vel «!« ti'mp«5ranco " •

2. Un rfstaumi.t on . . Luvi-ttu
;

'

3. Un iiiH^ramn «1,, li.juours ..n gros ou en détail •

4. Un hrirtefc ou une tavern»'
;

'

Connue aussi :

6. De v('n«ire des liqueurs enivrantes
;

0. De faire le conun.'rce .lenca.it.-ur. <le prêteur sur a&sen
«le colporteur, .le passeur ou traversier entre les deux riverdu
.^Huit-Laurent, a certains en<lroits ci-après indic.ués •

7. De tenir pour lucre une tal)le de hiiiard •

«. De tenir aucune poudrière ou de vendre de la poudre :

,1^;;.
'

T!"""
'•'-l"-«^'«''ntations ('..piestres .>t exhibitionsd a,u,„aux féroces, connues et dési^més sous le nom de cirqueet de iiiena<,'erH!

;

*

10. !).• faire le conmierce d'einlKmteilleur •

Sans avoir au prèalal.le ol.tenu du ^ro.n'ernement .-n lamanière et forme et apiv.s paien.ent des .Iroits et honoraires
ci-apres mentionnés, une licence spéciale alors en vigueur.

Par qui 8ont octroyées les licences, et leur durée.

il' A l'exception des licences pour tavorne.s, dans les divi-sions minières, rp.i sont accordées par roffici.-r auquel il appar-

1^" teTàVo 1 \ '" ''•'

:^'l
""""'' (^^^^oïhB licences s\>nt

s Htes a tels droits ,,ue le lieutenant-gouverneur en conseil
p( ut fixer, l,.squels droits ne doivent pas être toutefoismoindres que cent (I)pia.stres pour chaque licence) chaque'
licence est accordée, au nom du lieutenant-gouverneur, par undes percepteurs du revenu de la province, ou par son adjoint.

4. Chaque percepteur du revenu délivre les licences dont
Il doit être fait u.sage dans les limites de son .listrict (à lex-
ception des l.renc,.s d,.s colporteurs, qui peuvent être accor-dées pour tou.s les districts judiciaires par le même officier) et
retire les droits et honoraires imposés sur ces licences par la

S'il s'agit d'une licence de buvette, ce devoir incombe aupercep ,.ur «lu revenu pour le district où réside le propriétaire
le maître ou la i)ersonne en charge du bateau à vapeur ou
embarcation pour lequel une licence est demandée

; et. dans
le cas ou ce bateau a vai)eur ou embarcation est possédé parune compagnie, au percepteur du revenu pour le district, dans

Xi- d'S: ''-''' ^"^ '"^^^" ^^"^^^p^' - ^ - p"--

(1) Le texte original porte : "cinquante."

.M



L'adjoint du percepteur du revenu, peut aussi délivrer les
licences et en percevoir les droits et honoraires.

3». Le lieutenant-gouverneur en conseil peut néanmoins,
autoriser une ou plusieurs personnes à signer ces licences et à
les remettre au percepteur du revenu. Il peut aussi en déter-
miner la forme et en fixer l'époque de la remise.

tt. A l'exception des licences de passage ou de traverse à
l'égard des((Uelles le présent acte contient des dispositions
spéciales, des licences de buvette (\\n expirent lors de la mise
en hiyernement des liateaux, et des licences de taverne dans
les mines dont la durée est mensuelle, les licences sont accor-
dées pour ime année ou fraction d'année seulement et expirent
le premiei' j( ar du mois de mai subséquent à leur octroi.

•

8ECTI0N PREMIÈRE

5$ l.—I.ICEN'î^S l'OUH LA VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

Liceiicef ''Lotel. Mude général de les obtenir.

7. Pour obtenir une lieei.ce d'hôtel, les formalités suivantes
doivent êti'e observées :

Préalablement à l'obtention d'une licence d'hôtel dans n.ne
pju-tie du territoire oi-ganisé de cette province, le requérant
•joit fournir au percepteur du revenu un certificat, suivant la
formule A annexée au présent acte, signé par le tiers des
électeurs municipaux résidant ou avant leur place d'affaires,
(ou une majorité des électeurs municipaux résidant ou ayant
leu»- place d'atfaires, s'ils s(mt en nombre moindre de cinijuaute),
<les par)isse, canton, village, ou district électoral dans
tonte Tille ou cité incorport e où est située la mais(m pour
laquelle telle licence est demandée, pour la cas ou le requé-
rant «leniandera renouTelleuient d'une licence dont
il Jouit actuellement, <>t par la majorité des dits élec>
leurs municipaux quand il s'agit d'une première de-
mande de licence, le dit certificat attestant qu il (le
retjuérant) est personnellement connu des signataires, qu'il
est honnête, sol)re, de bonne réputation, (pi'il est qualifié
pour tenir un hôtel, que son établissement contient le loge-
ment exigé par la loi et est utile. (1)

(I) Le text.» original ];oite: " Préalablemeiil à l'obtention d'une licence
" ( hotel aans une partie <lu territoire organisé de cette province, le requérant

I'

doit fournir au percepteur du revenu un certificat, suivant la formule A annexée
"au présent acte, signé par vingt cinq des électeurs municipaux résidant ou



i

s. Ce certificat doit être acconipagné d'un affidavit donné
suivant la iornmle B, devant un juge de paix, par le requé-
rant déclarant qu'il est qualifié à tt'Ua égards pour tenir un
lotel que 1 établissement aucjuel le certificat s'appli(,ue est en
bon état, qu il ofire un logement convenable et qu'il contient
les choses nécessaires à son exploitation

; s'il s'agit d'un hôtel
(jue le requérant entend régulièrement recevoir, lo.^er et nour-
rir les voyageurs, et s'il s'agit d'un restaurant, (lu^il entend v
donner régulièrement à manger,

»• Ce certificat, (moins ceux relatifs aux demandes de
licences pour les cités de Montréal et Quéln-c), doit être con-
tinue par une décision <lu conseil de la municipalité où la
maison est située, rédigée suivant la formule C annexée au
présent acte, et cette confirmation est certifiée sous la sicma-
ture du maire et du ^ vefiier ou sc'crétaire-trésorier du coilseil.

10. Si, au jour fixé pour lassemblée du conseil où la con-
tirmatior du ce.tificat doit être prise en considération il n'ya pas de quorum, l'assemblée est remise de jour en jour jus-qua ce qu il y ait un quorum et tant que la <|Uestion' n'est pas
clecinee. '

11. Le conseil auquel ce certificat est présenté, doit s'assu-
rer, en prenant les renseignements (pi'il juge convenables si
le noml.re voulu d'électeur.^ ayant la capacité re,,uise, l'a si<mé •

il doit aussi constater par serment reçu devant un "des
membres du conseil, l'authenticité des si<vnatures et si le
résultat de cette double recherche est en tout ou en partie
. etavorable au ré-iuérant, il doit refuser la confirmation
demandée.

12. Tel cei-tificat doit au.s.si être refus(' .s'il est prouvé(l) •

lo. Que le re(}uérant e,,t une personne de mauvaises nupurs"
ayant deja permis ou .sourt'ert l'ivrognerie ou le désordre kns
.son etabli.s.sement

;

2o. Que tel iv(|uéi-ant a déjà été condamné dui-ant les deux
années précédant la date, le ,sa demande (2) à l'amende pour

;' ayaiU leur place d'affaires, (ou mit- majorité cUs électour.s municipaux résidantou ayant leur place d'atrairos, s'ils sont en nombre moindre de ci nouante) de

irr'r/uefwirr''^''
""^'"

""'T'"-
'- '^ '^^^ où est situc4 ;.: mâiso.

.' Tn,. î '
^

" ?'"-'" "'' 'l'^'n^n'lée, attestant qu'il (!e requérant, est per-

..
tïô, '?u'il .?""V'':f

s.gnata.res. qu'il est honnête, sohre."le bonne r pu-

.' n<^.ln\
'^'"

,
'1

''°"'' ''-'"","" ^°"^'' ^"'•' ^"" établissement cuntien lelogement exige par la loi et est utile."

(1) Le texte original porte : "s'il est prouvé à la satisfaction du conseil."

(2) Le texte original porte: "2^ Que tel requérant a déjà .lé condamné
;;

durant les deux années précédant la date de sa demande, .d.joù à l'anandel
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avoir vendu de la boisson sans licence on commiH tonte
antre infraction ù, la l>ré8eute loi.

80. Dans le cas où la demande dn reqnérant rencontre
une opposition écrite de la majorité de tous les électeurs
municipaux résidant ou ayant leur place d'affaires dans l'en-
droit où il entend ouvrir un établissement. (1)

!*• f^i ce certificat se rapporte à une maison située dans
une cité, il doit contenir, ainsi que la licence elle-même, la dési-
gnation du quai-tier et de la rue où elle se trouve. Toute
licence est sans effet en dehors de l'établissement pour lequel
elle a été Jiccordée. (2)

14. Tont perceptenr dn revenn on adjoint dn per-
ceptenr «ini délivre nne lieenee san^ se faire payer enmême temps en argent comptant les droits iniponés
par la présente loi ponr l'octroi de cette licence, est
passible, ponr cliaqne offense, d'nne amende de cin-
«inante piastres.

15. Cette amende ponrra être reconrrée en la forme,
qni tain, par tonte personne qni Ton<lra le ponr-
snivre. (3)

DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR LES CITÉS DE
MONTRÉAL, DE QUÉBEC ET DE HULL. (4)

^
16. Tel certificat est accordé ou refusé, dans la cité de Mont-

réal, à la Cour de Police, par les deux jugos des Sessions et le
Recorder on la majorité d'entre eiix

; dans la cité de Que
bec, à la Cour de Police, par le ju;.;e des Sessions, ou le
Recorder, et dans la cité de Hnll, par le Kéiçistratenr,
le Becorder et le Orefller de la Conr de Circnit on la
majorité d'entre enx.

17. Dans les dites cités, ce certificat devra être sio-né par
le tiers on la maJoritCs suivant le cas, tel que men-
tionné dans l'article 7, des électeurs municipaux résidant

(1) Le texte original porte :
•' 3° Dans le cas d'un requérant pour un nouvel

établissement, que la demande rencontre une opposition écrite a> /a vinjorité

!!
"1* i" '^'"f '"",f

''" '"'•'^ '"-'^ électeurs municipaux résidant ou ayant leur iilace
d affaires dans 1 :idroit où il entend ouvrir un établissement."

(2) U texte original, après le mot "accordée," porte: "A moins qu'un
transfert régulier en ait été fait d'après les formalités ci-après établies."

(3) Les articles 14 et 15 n'existent point dans le texte original.

(4) Le texte original porte: " Dispositions EXCEPTIONNELLES pour les" CITES DE Montréal et Québec."
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ou ayant leur place (l'aftaims dans le district électoral où se
trouve 1 établissement auquel il réfère. (1)

1». Les autorités compétentes dans les dites cités ne pour-
ront confirmer le certificat d'aucune personne si la majorité
(les électeurs iimnicipaux résidant ou ayant leur place d'af-
faires dans le district électoral du quartier où se trouve l'éta-
IJissement au(|uel la licence devrait s'appliquer, s'y opposent
par requête signée par eux, et produite entre les mains du
grefher avant le jour fixé pour la prise en considération du
dit certificat. (2)

1». Tout pouvoir donné aux juges des sessions et au Recor-
«ier de la cite de Aloriti'éal, et au.\ RéKlNtratour, Keconler
et Oreiller de Hull, peut être exercé par les trois ensemble,
ou par la majorité <i entre eux. (3)

(I) I.e texte original porte : " 17. Dans les dites cités, ce certificat devra

" ïmVn't"::i:Mrskï"
'^ """"' ""'°^^' '^^ ^"^'''^^ °" - ^-"- ''^'^^lis.

A la suites le texte original jwrte ce qui suit :

" une foisTiZn'i' ""^T'
"' '"' '*'"' '^'^^ '^' '""'« personne qui aura été

" nullïV u
•"

•' P-'^^'^^V"" "" '""' ''<^^'l"rhé du présent acte, pourvuqu die cnt.nue son commerce dans le mcme établissement.
La dite personne déjà licenciée aura droit au renouvellement de sa licencepour le même établissement sur la simple présentation au liercepteur du

" déirronl -mé ef,

"'"""
'V""

'"'' ''^^ ""°^''^^ compétentes qu'e so.t^cenLadé a contiimé est encore en force, pourvu que d'ailleurs elle se conforme auxautres cond.fons de la loi, paie les droits e't honoraires établis.»

(2) Le texte original porte : " [.es autorités compétentes dans les dites citésne pourront cnnhrmer le cert.llcat d'aucune personne fai-ant application pour
1 ouverture d'un nouvel établissement, si /„ ,;,„>./// „„ /,,' L„, °J °,"eélecteurs municipaux résidant ou ayant l.ur place d'afia.res dans le districélectora ou se trouve l'établissement auquel sa licence devrait sappliquer V

'•^tTil.'uïrr^'T""'"'""''^',''^"^"''''
^•"^^'-' '''' >-i"'^lu greffier.avant le jour fixé pour la pri.e en considération du dit certilicai "

A la smte le texte onginal p ,rle ce qui suit, supprimé dans le texte amendé •

.es autorités comi)elentes i^ourront autoriser 1 in p:-cteur du revenu àoctroyer a Momréal seulement vin.t licences spéciales .ourla vente elcïuivedu
y
n du cdre de pommes et de la bière. en quantité n'excédant pas unechopine, mesure impériale, et, ,l.ans ce cas. elles pourrom dispenser'les per

;;
11 ne s.-ra tenu aucun comptoir (/;„r, dans ces établissements spéciaux
II sera alors .léfemlu à toute personne .ayant obtenu cette dis ,en,e, d'avoirdans son établissement et ses dépendances, toute autre espèce de boissons

^'^^:'^ZT''''''VT'''''
'''''''''; r "' ---t-ec'l'nutorisaSondëdtcsautoutes compétentes, pour maLidies o„ usages spéciaux-sous neine

•• dia"r';;"llœl:e^'°°"^'^°"'^'^^"°"
'^ ^'"^ ^-^'^-^ ^^ annulat^iS:

(3) Le texte original porte
: "Tout pouvoir rlonné aux juges des sessions etrecorder de la cité de Montréal, peut être exercé pJ les trois en^le" |>ar la majorité d'entre eux."

tnsemoie,
au
ou
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20. Lo greffier do la paix, dans les cités de llfontréal et
<|u<^l>ec, et le «secrétaire de la €orporalion daiiN celle
de Hiill, est greffier des autorités compétentes, (l)

81 • Toute personne qui désire obtenir la contirmation d'un
certiUcat, doit le déposer au greffe de la paix, et payer au
greffier la sonnnc de cinquante contins pour l'entrée du certi-
ficat et de toutes les procédures qui s'y rattachent.

32» Le greffier doit préparer une liste contenant la date
du dépôt du certificat, les noms, occupation et résidence du
requérant, la situation de la maison à laquelle s'appli(|ue la

licence et le jour auquel la demande sera prise en considéra-
tion. (2)

23. Cette liste doit être affichée dans \in endroit apparent
de son bureau, qui sera ouvert au public.

24. Nulle demande ne doit être pri.se en considération par
l'autorité compétente, à moins ([u'elle n'ait été inscrite sur
cette liste pendant au moins quinze jours et qu'elle ne soit

faite entre le premier janvier et le premier mars, inclusive-

ment. (3).

25. Toute demande de confirmation d'un certificat faite

dans le mois de jainier, doit être prise en considération le

vingt février suivant à deux heures de l'après-midi, si c'est un
jour juridique, sinon le jour juridicjue suivant, à la même
heure, et tout autre jour et heure (jui pourront être fixés par
les dites autorités compétentes.

26. Toute demande de confirmation d'un certificat, faite du
1er février au 1er mars, doit être prise en considération lo

vingt du même mois de mars à deux heures de l'après-midi,

.si c'est un jour juridiciue, sinon le premier jour juridique sui-

vant, à la même heure, ou tout autre jour et heure (pie hs au-
torités conq)étentes pourront fixer.

{l) Le texte original porte :
" Le greffier de la paix dans les deux cités est

" greffier des autorités compétentes."

(2) Le texte original porte :
" Le greffier de la paix doit, etc."

(3) Le texte original porte à la suite les mots suivants, supprimés dans le

texte amendé ;

" Toutefois quand il s'agira d'un hôtel contenant au moins trente chambre,
" cette demande pourra être faite à n'importe quelle date de l'année et prise en
" considération au jour et heure tixé^ par le greffier, pourvu que d'ailleurs toutes
" les autres formalités pour les certificats ordinai.es aient été remplies."
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A'}?^\
^''7 ^""".^ '^''^""^^ ^'"'^^'^''''^ "" '^ "V « pas encored hutel ou ,1e restaurant, la majorité (1) des électeurs uiu.

nicipaux y résidant ou y ayant leur place d'affaires, pourront
par requête aux autorités compétentes, déclarer qu'ils s'od-
posent a 1 octroi d aucune telle licence dans le dit district.

Dans ce cas, les autorités compétentes ne pourront confir-mer aucun certificat pour tel district, tant que la même pro-
portion des dits électeurs municipaux n'aura pas de la mêmemanière demande a ce que cette prohibition soit rescindée.

Avis de telle prohibition ou de sa rescision sera donné par
es autorités compétentes, par quatre InsertionN, pendant

1
espace

. un mois aux frais des requérants, dans deux jour-naux de la locahtt., .iont l'un franvais et l'autre anglais. (2).

as. Ce sera le droit et le privilège de dix électeurs muni-
cipaux ou plus ,|ualifiés à signer le certificat, de s'opposer par
requête a la confirmation de tel certificat, pourvu qu'elle soit
produite entre les mains du greffier de la paix avant le jour
hxe_pour la prise en considération de la demande de confir-
mation de tel certificat. Les objections qui pourront être
taites a cette confirmation seront l'une ou plusieurs des sui-
vantes ;

lo. Que le requérant a une mauvaise réputation, qu'il a étécondamne pour félonie, parjure ou obtention de valeur sous
de taux prétextes, dans les cinq dernières années

; qu'il lui a
ete annule une licence, (,u'il a été convaincu deux fois d'avoirvendu des liqueurs enivrantes sans licence dans les deux
années précédentes.

2o. Que î'établis,sement auquel le certificat s'applique esten mauvais état et n'offre pas le logement convenable ou les
choses nécessaires a son exploitation.

3o. Que l'établissement n'est pas nécessaire dans la localitéou que.-exeopté néanmoins ponrce qui concerne lesétablissements licenciés déjà existants, -il nest quàune distance de cent verges ou moins d'un lieu de culte pu-
blic, d un hôpital, dune école ou d'un autre lieu fréquenté par

(1) Le texte original porte : "les deux tiers."

(2) I^ texte original porte: "Avis de telle prohibition ou de sa rescisionsera donne par les autorités compélentes, pendant l'espace d'un mofs C
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des jeunes gens. Dans ct^s derniers cas, l'opposition devra être

aussi signée par les directeurs ou patrons <le ces établisse-

ments ou l'un d'eux. (1).

4o. Que le certificat n*a pas été Hiiçné par le nombre
requis des électeurs dûment qualifiés.

ÎJO. Qu'il y ait opposition ou non, les autorités compé-
tentes auront toujours le droit de s'encjuérir, par les moyens
(qu'elles jugeront convonal)lus, de la ({ualification du requérant
ainsi que de la condition de l'établissement, et de refuser la

confirmatitm du certificat, pour une des rais(ms ci-haut men-
tionnées.

30. A ces fins elles pourront prendre connaissance de tous
documents, entendre (2) toutes personnes (pie, à la connais-

sance personnelle des dites autorités, ou sur indication des
parties opposantes, ou d'autres, elles croiront capables de don-
ner des informations, et généralement recourir à toutes autres
sources de renseignements.

31. Lorstjue les autorités compétentes désireront obtenir

des informations des officiers ou des membres de la force de
police de Québec, de Montréal ou de Hiill (8) respective-

ment, elles pourront, par l'intermédiaii'e du chef de police,

ordonner à ces fonctionnaires de ctjmparaître devant elles, et

de faire toutes les recherches qui paraîtront nécessaires.

33» Toute opposition à une demande de confirmati(m d'un

certificat, est décidée, à Montréal, par les deux juges des

sessions et le recorder, ou la majorité d'entre eux, à

(1) Le texte original porte ce qui suit, supprimé dans 'e texte amendé :

" La même opposition peut être faite à la continuation d'un certificat déjà

obtenu sous l'autorité <lu présent acte, pour l'une ou l'autre des raisons sui-

vantes : i^ Que le requérant a une mauvaise conduite comme hôtelier, qu'il

a été condamné pour félonie, parjure ou obtention de valeur sous de faux pré-

texte, depuis que ce premier certificat lui a été octroyé et dans les cinq années
précédentes.
" 2° Que l'établissement est devenu, depuis l'octroi de la licence, en mauvais
état et n'offre plus le logement convenable ou les choses nécessaires à son
exploitation.
" 3° Que le requérant, une fois sa licence obtenue, a négligé ou refusé de rece-

voir, loger et nourrir les voyageurs, s'il s'agit d'un hôtel, ou de fournir à
manger, s'il s'agit d'un restaurant, sans raisons sérieuses,"

(2) Le texte original porte: "ou fairj entendre par une personne compé-
tente,"

(3) Le texte original ne mentionie que Québec et Montréal.

;#
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Québec par le juge des sessions ou le recor.ler, et A Hull,

fi*ÎI
'*<»">«*«»* mentionnés A l'article 16 ou la malo.rite uVutre eox (it

•*

33. I)»ns le cas oh un requérant pour confirmation de
curtihcat de licence, retirera pour informalité ou autre cause
sa demande après qu'une opposition aura été produite, lamême opposition pourra servir contre toute nouvelle demande
taite avant le 1er mai suivant pour le même établissement

fntérêt
'"^"'''

'''' ^'^''^^ """^'^ personne dans son

34. L'octroi ou le refus de confirmation du certificat, pour
toute cause ci-haut mentionnée, est du ressort exclusif des
autorités compétentes, et leur décision est finale et sans
appel.

35^ Dans le cas où une opposition est produite, un jour
sera fixe par le greffier pour entendre les parties intfres.
sées 2) aussitôt que possible, après le jour fixé pour la prise en
considération de la demande de confirmation du certificat.

*^?* Un avis de trois jours au moins sera à cet effet donné
par le greffier au reciuérant et au procureur des opposants
s 11 ont comparu par procureur, sinon, dans ce dernier cas à
celui qui aura remis l'opposition.

37. Si les autorités compétentes ne peuvent entendre l'op-
position au jour fixé, ou s'il devient nécessaire d'ajourner
1 audition a un autre jour, elles pourront le faire.

38. Seront électeurs municipaux qualifiés à signer tel cer-
tificat ou à en opposer la confirmation, ceux dont les noms se
trouvent sur la liste des électeurs municipaux, en force avant
le 1er janvier de chaque année et qui ont leur résidence ou
place d'affaires dans le district électoral où se trouve l'établis-
sement pour lecjuel la licence est demandée.

3»
copie

'• Le greffier (3) devra chaque année se procurer une
certifiée par le greffier de la cité, de telle liste des élec-

teurs municipaux, laquelle fera preuve prima fac le.

(i) Ce qui concerne Hull n'existe pas dans le texte original.

(2) Les mots en italiques n'existent pas dans le texte original.

<3) Le texte original porte :
" Le greffier de la paix."

;#
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40. Les signatures, tnnt sur le certificat que sur toute op-

position, ne peuvent se prendre avant le 1er janvier (juand la

confirmation du certificat est demandée pour une licence qui

ne devra avoir eflet (juc le 1er jour de mai suivant.

41. L'authenticité des signatures ainsi que la qualification

apparente des signataires, tant sur le certificat que sur une
opposition, devra être affirmée sous serment par une personne

digne de foi, et sera alors admise comme prouvée jusqu'à Ce

que le contraire soit établi.

42. Dan.« le cas de contestation de l'authenticité des signa-

tures et de la qualification des signataires, les personnes faisant

telle contestation, devront mentionner spécialement chacune
des signatures et qualifications qu'elles entendent contester, et

alléguer sous serment qu'elles sont de bonne foi et qu'elles

croient leur contestation bien fondée.

48. Les autorités compétentes prononceront sur toute

requête et sur toute oppt)sition qui poun-ait être faite, d'après

telle preuve qui pourra leur paraître suffisante. (1).

44. Le requérant, les oppo.sants et les témoins pourront

être entendus sous serment.

4«'5. Nulle licence ne doit être octroyée par le percepteur

du revenu, à moins qu'un certificat ne soit déposé entre ses

mains, signé par les autorités compétentes, attestant l'octroi

de la dite confirmation. (2).

46. Le greffier (3) doit préparer une liste des certificats

que les autorités compétentes ont confirmés et qui sont alors

en force, et la garder affichée dans la cour de police ou dans

son bureau.

(1) Le texte original contient à la suite les mots suivants supprimés dans le

texte amendé :
" que cette preuve soit strictement légale ou non,"

(2) Le texte original porte :

" 45 Nulle licence ne doit être octroyée par le percepteur du revenu à un nou-
" veau requérant à moins qu'un certificat ne soit déposé eutre ses mains, signé

" par les autorités compétentes, attestant l'octroi de la dite confirmation, ni à
" aucune personne déjà licenciée, à moins qu'elle ne produise la déclaration men-
" tionnée dans la section."

(3) Le texte original porte. " Le greffier de la paix."
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§ 2.—Autres ifispitsitlouK applicahlrti à (mîtes les

licences d'hôtel et de restaurant

47. Sur chaque confirmation et continuation de certificatpour ob <.„u- une licence. ,lans les cités de Québec et deMontréal, la somn.o de huit piastres sera payée à la corporationde chacune de ces cités, et les autres œ/porations pourrontexiger, pour le n.eme objet, dans les limites de leur juridictionune somme n excédant pas vingt piastres.
micuon,

4S. La disposition précédente n'enlève cependant pasaux cites e villes incorporées, les droits ,,uV.lles peuventavoir en vertu de leurs chartes ou règlements

4». Avant d'obtenir sa licence, le réfpiérant doit, en outretounir deux cautions «ni déclarerout nous serment i«..-'«olTablIlté jusqu'à concurrence de la somme de ™oï,ee"tspiastres chacune et qul«'«bIlKe„tde payer au tré^îrier dela Province, toutes les amendes et pénalités auxnnenf» 1requérant pourrait être condamné, pour inSion nn n ?
acte, pendant la durée de sa Hc^nret qu'^\%HgeSt"ou

mer^ant de l.«lss«„ „e pourra ^tre aocepré cim^;

Ces sommes pourront être recouvrées au nom du percepteurdu revenu (,ui a octroyé la licence, delà même inanèit on.toute amende imposée en vertu de cet acte.
^"''

G ^.^L^'^''^''
'^'^ cautionnement est rédigé suivant la formuleG annexée au présent acte. Il doit être fait en présencrdupercepteur du revenu du district, ou en nrésencp d^,,! T

P usieurs des membres du conseil munlipal^ouTuges de paix

(i) Le texte original porte •
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51. Les cautionnciiu'nts ainsi (jue les ccrtiticats sont déposés

au bmvau du perceptt'ur du reveim, qui m; doit pas énn'ttro

do lici'nce avant «m'il soit prouvé à sa satisfaction tiue k- paie-

mont dos sonnncs uientionnéos on l'articlo <lo cot acte a

été t'ait.

52. Aui'un «'«'rtlflont do lU'Oiicc* pour toiilr un liAtol

OH rcMtauruiit no |M»urra t'tro oonllrunfon l'avour «l'un

mineur non niari<^. (i)

TRANSFERT DES LICENCES

5». Si lo licencié décède avant l'expiration do l'année pour

laquelle la licence a été accordée, t'ait faillite, vend, cède son

commerce, ou dén>énage de la place d'aU'airos à laquelle s'ap-

pli(jue cotte licence, lui-même, ses ayants-cause ou représen-

tants légaux, stdon le cas, pouront exercer tous ses droits dans

la maison qui y est indiquée, ou (si cette u)aison est située

dans le territoire organisé de la province) dans aucun autre

local situé dans les limites du territoire sur lequel les auto-

rités compétentes ayant acct)rdé la dite licence ont juris-

diction, ptmrvu que le consentement dos dites autorités compé-

tentes soit préalablement obtenu, (jue toutes les formalités

ordinaires exigées pour obtenir un nouveau certificat aient été

remplies et qu'il n'y ait pas d'opi)osition fondée tel que dit ci-

haut.

54. Ce transfert doit être off'eetTié dans les trois mois qui

s\iivent la mort du licencié, sa cession de la licence ou son

abandon do la maison, sans (juoi la licence perd sa valeur.

55. Sauf le cas du décès du licencié et celui ci-après men-

tionné, nul transfert de lici'nce ne sera fait, et nulle demande

<rautoi-isation de le faire ne sera accueillie qu'après l'expira-

tion de ti-ois mois à conqitor do la date à laquelle la licence

aura été délivrée par le percepteur du revenu. (2.)

I
If.

1

I

!
•5

I

i

I

'i) Ce paragraphe n'existe pas dans le texte original.

(2) Le texte original porte à la suite les deux paragraphes suivants, suppri-

més dans le texte amendé :
" Lorsqu'une personne licenciée pour la vente de

" boissons enivrantes aura été légalement évincée de l'établissement auquel la

" licence s'applique, ou qu'elle aura cessé de l'occuper, ou qu'elle auia été dé-

" clarée indigne, i)Our infraction à la loi, et que i)our ces raisons le propriétaire

" sera exposé à perdre son loyer, les dites autorités compétentes, sur la demande
" qui en sera faite par écrit par ledit propriétaire, pourront, sm autre formalité,

" et après s'être convaincues qu'il n'avait i)as eu connaissance de l'acte de son

«' locataire et qu'il n'y avait pas donné son consentement, qu'il offre d'ailleurs

M
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pour cluuju.. t.unstVrt .!. liceneo ci-ha,.t ,n..nti.lnn;' ^

s
. .1 st.lla mu- ou .iHh.tant .lo li-pu-urs eniv.autcs.'ne .|,.itMgriei le cctihoat i....nt....nu'. .lans lartiolo 7, .lu pré.seut actr

în l/T-'""'
''"'-' "'"""'" '^^ ''"'^ l'^'^'^t'-'-^ pour Vhmp... co„:

navencioii. '

av!^!*n.?!l!l""l"'"'^'•^'''
^'•'^•"""'•"t "" t..l (M-rtificat, san.

i
. quai t. ,1e ce hure, sous peine .l'une niOn... auie.i.le <hVHi^^t piastres pour chaque contravention.

5». l'«>n'- obtenir une licence d'h.Hel, .lans un territoire non
< rganise, il tant s,.ulen.ent, au préalal»Ie, ,lo„n..r en présence
(lu percepteur .lu revenu le cautionnement v.,nln ci-haut par
|-.s articles et Les demandes pour les dites licences

<loivent au j.ivahil.le
< tre s.)umis..s au trésorier .le la province

t't sont sujettes a son approbatitjn. ( 1 ).

§ S.~Licenceti de restaurant».

«O. Les conditi.ais et formalités exijrées relativement auxcntihcats et aux «,«i.tlon.,ome..m v«„|„H. p.mr obtenir
inehc...nce .1 hôtel sont applicables, ma^./;« Jatandis auxccnœs de ivst,ujrants, y couipris les dispositions établiespour les cites de Québec et <le Montréal par l'article 1» t^t
NiiiraiitM. (2)

'"^

§ 4:~Lieevc('s d,' buvettes, d'hôteh de tempérance.

«H. Les licences .le Imvettes et d'h.U.ds de tempérance sont
îcor. lees sur le seul paiement .lu droit et honoraires voulus
Lit a l inspecteur coinnétent «

«I.
ace.)

fait nspecteur compétent.j

o. ou e autre personne quah.iée qu'il pourra présenter, à continuer leTali";

"57. Alahn de l'année, l'exploitation de pareil établssempnf n. ^
cependant se continuer qu'après l'accompliss.n!ent de tutL:X„,riité^gées pour le cas d 'un nouveau requérant " loimaiités ex.-

"quelconque dans le niéme établissement." ' " ' '^"'""^ un commerce

le l:îct^':rl2rn!l!"
"'"^—"'—'—t article ne se trouvent point dan,

I



so

§ 5.

—

Lîirvce» fie ininjuslitë </i' HijuenrH,

O;». Les fonditioiiH et t'()niialit(''s inip<)s<>«'M, r»'Iativ«'ui«Mit
luix (••'i-titicats vt iiiix OHiitloiiiiciiK'iitM voulus pour ohU-nir
nue liccncf d'hotfl vt «le rcstauiaiit, .sont ('piliincut appli-
talilcs, i>nititt'is hiiiliiiKlis, à l'olitciition d'une liccuof |>onrlii
veille <>ii KroM «>t on <l4^>tiill «Ion llqiieiirH eiilt riintOM
«lailN l<'N IIIIIKHmIiIM, y «'OlllltrlN I«>N <llM|»OMitl«»ilM <^luhil4>M
pour l4>M (•it<^>M lie Muiitr<>iil vi «le 4|4U-lii>c pur l'iirtlele
l>l4'tHlliVHIltM. (I)

0;|. Nul certificat n'est exi^'»' pour l'oliteiition d'une licence
pour un niaifasin de li(|ueuis en détail, dans »ni territoiic non
organisé, mais la demande p<air ladite licence est sujette à
rappi'ol>ation <lu trésorier de la i)rovince.

•*•• IiOMlic(>ii<'OH4l*"><>iiilM»iitoilleurM"MOiito<'troy<LeM
Nlmplemoiit Hiir le paieiiieiit nii pereepteiir «lu
revenu^ «lem «IroilM et lioiioraireH reqiilM. Ia'm eiiil»oii-
teilleurM Noiit NUiJetN A loiit4>H |4>h péiiuliU>M inipoM^^eN
pour eontruveiitioii an pr^-meiit aete. I2|

§ 6.

—

Licences de hnffcti*.

05. Sur requête à lui présentée, par une compagnie de
chemin de iVr, le lieutenant-gouverneur en conseil peut auto-
riseï- le percepteur du revenu du district, à délivrer à la per-
sonne indicjuée, une licence pour vendre à la station y men-
tionnée, des li(jueurs enivrantes aux voyageurs sur tel che-

(1) I^ tcxtt oiit;inal porte: "64. Les conilitions tt formalités imposées,
-' relativement aux cerlifitats voulus pour obtenir une licence d'hôtel et de res-
*• taunnit s<nt étjnlement applicables, mutiUis mutatiiiis, a l'obtention d'une
'• licence pour les magasins de liqueurs en détail, sauf qu'au lieu des signatures
" ilu vingt cinq électeurs municipaux, ou la majonté des dits électeurs, lorsqu'ils
•*• sont moins de cin(iuante, les signatures de trois des dits électeurs apposées au
'• certiticat, suffisent."

A la suite le texte original porte les mots suivants supprimés dans le texte
amendé :

" Toute personne qui aura été une fois licenciée en vertu de la der-
" nièie section, aura droit au renouvellement de sa licence sur simple présenta-
" tiou à l'inspecteur du revenu d'une déclaration de la ])art des autosi.; ; compé-" tenter que son certificat, déjà confirmé, est encore en force, pourvu que d'ail-
'' leurs elle se conforme aux autres conditions de la loi, pour les droits établis et
" ne se scil pas rendue indigne.

" Les licences pour les magasins de liqueurs en gros sont octroyées simple-
" ment sur le iiaiement, au percepteur du revenu, des droits et honoraires reciuis."

(2) Le texte original porte :
" Les dispositions qui s'api)liquent pour la

'* vent, de liqueurs en gros, s'appliquent mutatis viutaudis, aux embouteilleurs,
" en autant ou'elles se rapportent à l'obtention des licences (à l'exception du
-" monit.n • 5jé iiour .lies) et aux pénalités jiour contravention au présent acte."

t

c

c

d
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•"il. .1.' f.T. luHis à nuls aut.vH ,„hIh «hcii.io ll<'«n<-o .!«•niimi iH. |M»iirra « tr«' ao<or«lée m| Iw rcnnéto nV'Nl

<Mt. A 1 't'xccptiou des
• Icpiiis l'article jus(|u'à
tioniiéiM, rclativciiit-iit au
voyaircurs par le maître d
)i(|U(urs ciiivraiitcs, à la

certaines licurcs, et aussi
les voyafTt'urs, les autres
p'icpient, iinitiitls tmifnni
min (!.• fer. eu autant .|u\
Udic'H licences.

dispositions contenues dans cet acte.
article et de celles ei-après n»en-
lo^'euient i|ui doit être f«)urni aux
un hôtel, à la défetisede vendre ,Ks
fermeture ] tendant certains joiu-s et
»i lol.lij^ntiou de recevoir et lo^'er
dispositions thi présent acte s'ap-
f'''\ aux licences de IniHl-ts de che-
lies ue sont pas incompatiKIes avec

Hiltull)
'^""^ ''"""" l^'''"^'"""' '^'"^' licenci.'-.- pour chaque

§ 7.

—

lient l'iit'utn i/evéï'dle.

«7. (;hm|ue foi» (,u'u„ ivirlnnent mimicipal aura été passé
et rat.he sinyant la loi. prohibant la vente des linm.„rs .ni-xrantes dans les Inmtes de sa juridiction, et cp.une copie enaura ete trausnnse au p.>rcepteur du revenu <lu district, il est
jletendu à tel percepteur d'accorder aucune des licencc-s ci-haut M.entioimees pom- la vente .le t.ll,.s liqueurs, à Icxcen-
tion des hcences .le buvettes de bateau à vapeur. (2)

««. Maluré l'annulation par le triliunnl d'aucun semblable
règlement, le peirepteur .lu rev-nu ne .l.)it accor.U.,- aucun.'
de ces licences, ,lans les deux nu.is .pu suivent 1.. prononcé .lu
jugement, a moms que tel jugement ne soit final.

«»• l)ans les municipalitt's un il existe un r."'gl..m.mt pr..-hibant la vent., d.vs liqm-nrs ..nivrant.'s. o,i lors.,u'il n'y iaucune personn." licenciée p.mr vendre en .létail c.'s liqueurs
a voiite en est permise à une personne licnciée à cette tin'
tel .^ue prescrit .lans 1 article 74 ci-a))n>s, pour .les tins mé.li-
cinales seulem.-nt ou pour l'u.sage .lu servie .livin. sur 1,-

certihcat .1 un me.lecm ou .l'un m.>mbre du cierge iési.iantdans la municipalité, et n.ai autrement.

,Jn;.fc;;r;:::;ë:Sr
q^ic^posent la nna.c.t article ne ,e trouvent

(2) Le. mots suivants qui terminent cet article dans le texte oriLriml s-.nfsupprimés dans le texte amen,lé: " et -les licences ,1e b« fetrc e Sm de fëqui ne soient pas sujettes à la i)résente restriction."

a
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70. Le (lit certificat ne peut être délivré par un médecin

résidant qu'à un patient sous ses soins inunédiats. (1)

71. Dans aucun cas. il ne doit en être vendu en vertu du

dit certificat, plus d'une chopine à la t'ois, mesure impériale,

et il est défendu de laisser hoire aucune liqueurs ainsi ven-

due, dans l'établissement, sous une pénalité de vingt à cin-

(juante piastres pour clia(|ue infraction.

7S. La permission de vendre des liqueurs enivantes, dans

les cas mentii innés dans l'article 71 est restreinte à une seule

per.S(jnne dans chaciue municipalité ;
laquelle dite personne

<l(»it être nommée à cette fin, par une résolution du conseil

municipal, dont copie certifiée doit être déposée chez le per-

cepteur du revenu du district, lequel, .sur réception d'icelle et

(in montant des di-oits dus .sur telle licence, comme ci-après

l»rescrit, doit émettre, en faveur de la personne nonnnée dans

la dite résolution, une licence lui permettant de vendre des

li(|Ut'nrs eni^•rnntes pour des fins médicinales ou pour l'usage

du st-rvice divin seulement.

7 . La p(>rsonne qui a olitenu pareille licence, e.st tenue de

faiiv rapport assermenté devant un juge de paix, le premier

ynw de clu^iue mois, au percepteur du revenu, indiquant les

li. tus (!cs personnes à (jui elle a vendu des liqueurs durant le

mois précédent, la (piantité vendue dans chaque cas et sur le

certifient de qui la vente a été faite, lequel certificat doit

iu-compa^-ner le rapport. La violation de (juelque disposition

du présent article fait encourir à la partie (pli Ta enfreint,

une pénalité de vingt à cinquante piastres pour chaque con-

tiavention.

74. l>aiiM le cas où il n'y aurait pas «le médecin
rcNidant dans la innnicipalitCs le ministre du culte

desNervant la dite municipalité^ pourra nutoriscr toute

liersonue <iuMl Jugera convenable à octroyer !» dite

peruiiMMiou en sou absence.

tH' Tout conseil municipal, moins ceux de Iffont-

rt'al et tliiébcc. poi.'rra passerun rt^glement 4iefen«lant

aux hôteliers et resta urateurs «le tenir leurs comptoirs
(bars) ouverts les .{«uirs «le fête d'obligation, et de
vendrt^ ou de livrer ;iiéine gratuitement aucune
llilueurs «laiis leurs «''tablissements, tV moins que ce ne
soit A «les v<»yageurs ont p«>iisioiinaires d(^ bonne foi,

«laus leurs chambres ou aux repas.

(1) 1,0 texte original ajoute :
" ou jiar un membre du clergé, à une jiersonne

dont il est /'fluif pdf le directeur spirituel, sous la pénali.é d'une amende de

vingt il cinquante piastres pour chaque contravention."
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SECTION DEUXIÈME

[Cette section porte entièrement sur les licences
autre.5 que celles nécessaires pour le débit des li-
QUEURS.]

SECTION TROISIÈME.

DROITS PAYABLES SUR CHAQUE LICENCE.

S7. En sus d'un honoraire d'une piastre sur l'octroi de
chaque hcence, les droits compris dans le tarif suivant doivent
être payés par celui qui la requiert, au percepteur du revenu,
préalablement à l'octroi des diverses licences mentionnées
dans le présent acte.

TARIF DES DROITS PAYABLES POUR LICENCES EN
VERTU DE LA PRÉSENTE LOI

§ 1.—Licences pour la vente des liqueurs enivrantes.

1. Pour chaque licence pour vente de liqueurs enivrantes
dans un hôtel, un restaurant ou un buffet de chemin de fer

a. Dans la cité de Montréal :

lo. Pour les hôtels ayant plus de trente lits, mille piastres •

2o. Pour les autres hôtels
, ainsi que pour tout restaurant

ou buffet, cmq cents piastres
;

h. Dans la cité de Québec :

lo. Pour les hôtels ayant plus de trente lits, huit cents
piastres

;

2o. Pour ies autres hôtels, ainsi que pour tout restaurant
ou buffet, quatre cents piastres

;

c. Dans toute autre cité, deux cents piastres
;

d. Dans toute ville incorporée, cent -cinquante piastres •

e. Dans tout village régi par l'autoricé du code municipal
cent piatres

;

' '

f. Dans toute section de territoive organisé hors de toute
cité, ville ou village, soixante-et-quinze piastres

;

(j. Dans tout ten-itoire non organisé, ciufjuant'e piastres :

2. Pour chaque licence pour vendre des liqueui-s enivrantes
dans un clul> :

a. Dans la cité de Montréal, quatre-vingts piastres ;

h. Dms la cité d(; Québec, citii|uaute piastres
;

c. Dans toute autre partie de la provin-e, quarante pias-
tres;

• I
-

3. Sur chaque licence de buvette de bateau à vapeur pour
y vendre des liqueurs enivrantes, deux cents piastres.
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4. Sur cha(|Ue licence pour la vente de liqueurs enivrantes
dans let> mines ou dans une division ou un district minier,
telle somme que le lieutenant-gouverneur en conseil peut
fixer, pourvu que, dans aucun cas, cette somme ne soit pas
nioindre (pie soixante-et-quinze piastres.

5. .Sur chaque licence de magasin de liqueurs en détail :

a. Dans les cités de Montréal et Quéliec, deux cents pias-

tres
;

h. Dans toute autiv cité, cent piastres
;

c. Dans chaque ville incorporée, soixante-et-(|uinze pias-

tres;

(/. Dans toute autre partie de territoire organisé, cinquante
piastres :

e. Dans tout territoire non organisé, vingt-cinq piastres
;

(i. Sur chaque licence de magasin de licpieurs en gros:
((. Dans chacune des cités de Mont)-cal et de Québec, deux

cent cinciuante piastres
;

I). Dans toute autre cité, cent vingt piastres
;

c. Dans toute ville incorporée, cent piastres
;

d. Dans toute autre partie de teiritoire organisé, soixante-
et-quinze piastres

;

7. Sur chaque licence pour la vente de licpieurs t'ennentées
et embouteillées par le pj-opriétaire de telle licence :

a. Dans les cités de Montréal et de Québec, soixante-et-
(juinze piastres ;

h. Dans toute auti-e partie de la province, cinquante pias-
tres

;

8. Sur paiement de la somme de dix piastres pour chaque
jour, le percepteur du revenu pourra, dans des cas spéciaux,
tels que repas, bazars, t'êtes nationales, etc., autoi-iser à sa dis-
crétion, toute personne convenablt; à vendre des liijueurs eni-
vrantes dans un endroit non licencié.

9. Sur tt)ute licence pour vendre des liqueurs pour des fins
médicinales, ou pour l'usage du culte divin, dans les munici-
palités dans los(iuell(>.s un règlement prohibitif est en force:

(I. Dans cha(|ue cité, vingt piastres
;

h. Dans toute ville incoj-poi-ée, di.x piastres:
a. Dans tout village, deux pia.stres

;

d. Dans toute partie de teri'itoire oi-ganisé, hors d'une cité,
il'une ville ou d'un village, une piastre.

Licence npe'c laie pour (a rente du rin,dii cidre de pinnvieti et

de la bière.

Sur chaque licence spéciale jiour Ncndre du vin, du cidre
de pommes et de la bière, dans la cité de Montréal .seulement,
trois cents piastres.
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Licences sur les hôtels de tempérance.

10. Sur chaque licence pour tenir un hôtel do tempérance
cinq piastres. '

[La suite de cette section jusqu'au paragraphe n EXCI T'-
SIVEMENT, PORTE SUR LES LICENCES AUTRES QUE CELLES
NÉCESSAIRES POUR LE DÉBIT DES LIQUEURS.]

^ ^•"~.^"'^'{''"' '^'i l'>^i^tenant.gouverneur par rapport à la
rédaction du taux des licences et autres dispositions.

Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, quand et aussi
souvent qn û le juge expédient, réduire, par règlement, le taux
des licences mentionné en l'article du orésent acte, pourvu
<iue ce taux ne soit pas au-dessous de celui imposé par la cin-
quième section de l'Acte impérial 14 Georges trois, chapitre
quatre-vingt-huit.

Sur la recommandation du comité permanent des exposi-
tions, nomme par le conseil de l'agriculture et le conseil des
arts et métiers, le lieutenant-gouverneur en conseil peut ac-
corder, a prix réduit, des licences pour vendre des liqueur*
enivrantes, devant avoir effet seulement durant les exposi-
tions provinciales sur le terrain de l'exposition.

Les droits imposés par le présent acte sur les licences d'hô-
tel, restaumnt, buvette, buffet, magasin de liimeurs, compre-
nent celui imposé par le dit acte; impérial, mais s'il est révo-
que plus tard, cette révocation n'aura pas l'etfct de réduire
ces droits.

En sus des licences émises en vertu du présent acte per-
sonne n est oliligé d'en obtenir d'autres des corporations ou
corps municipaux pour les mêmes oVyets.

L'obligation d'obtenir une licence pour vendre des liqueurs
enivrantes, et pour tenir des tables le billard, s'ai)])linue n
tous les lieux où l'on vend des liqueurs et où des tables de
billard sont tenues, malgré (jue ces lieux et tables de billard
soient a 1 usage d'un club ou dune association ([uelcon.iue.

§ 10.—Devoirs du percepteur du revenu quant à Voctroi des
licences.

Sauf les restrictions et exceptions ci-dessus imposées il estdu devoir de chaque percepteur du revenu, sur preuve' à lui
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fournie de raccoinplissement des formalités, sur paiement à
lui fait (lu droit voulu poiu' l'octi'oi des licences ci-haut men-
tionnées, et sur la demande qui lui en est faite, d'émettre dans
les limites de sa juridiction, chacune de ces licences. Il en
est de même de l'officier nommé pour l'octroi des licences de
taverne dans les mines.

;
SECTION QUATRIEME

PÉNALITÉS

Pénalités pour ivfractions à la présente lui, par vevtes
indues de liqueurs enivra )ites et par certaintis

pratiques fra uduleuses.

HH, Quiconque tient, sans être imnii d'une licence à cet
effet et encore en vigueur, conmie dit ci-haut, un hôtel, un
restaurant, une buvette, un buffet, ou un magasin en gi-os ou
en détail de liqueurs enivrantes, est passilile d'une amende de
cinquante piastres pour chaque jour que durera la contra\en-
tion, ou vend, en quehpie quantité (jue ce soit, des ii(|ueurs

enivrantes, dans tout lieu de cette province organisé munici-
palement, est ])assible pt)ur la première contravention, d'une
amende de cent cinquante piastres si la conti'avention est
commise dans lacité de Montréal ot de «luf'bec (1)," de cent
piastres si elle est conunise dans tout autre lieu du territoire
organisé ou non organisé,

SÎK Toute personne qui tient un hôtel de tempérance sans
avoir une licence encore en force à cet effet, est passible d'uiKî

amende de vingt piastres pour chaque jour (pie durera la

contravention.

î)0. Toute personne ainsi convaincu(> (|ui se rendra C(m-
pable d'une seconde offense dans les deux niniées ((ui suivront
la date de la première conviction et sur CMtiivictUni pour
toute ofl'euNC !tiul>.>4{>queiite sera condamnée à l'eiiiprisonne-

ment dans la prison comuiuue, pour un terme de trois à six
mois. (2.)

i\\ La fin (le cet article se lit comme suit dan:; le texte original :
" de cent

" piastres si elle est commise dans tout autre lieu du territoire ainsi organisé, et
•" de cinquante piastres si elle est commise lians un lieu du territoire non orea-
'• nisé."

(2) Le texte original porte :
" 90 Toute personte ainsi convaincue qui se

" rendra coupable d'une seconde offense dans les deu^c années (jui suivront la
•" date de la première conviction, sera passible d'une amende double de celle ci-
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»l. Tout comui('r(;ant non licencié pouj- la vente de
Fif|ueui-s enivrantes, ne peut crard,.,- dans sa place d'affaires, ou
ses dépendances, sans y être autorisé comme «lit ci-après, des
liqueurs enivrantes, s(jus peine de confiscation des dites bois-
sons ot .les vaiss.^aux les contenant, et d'une amende de vingt
a cnupiante piastivs pour cliaciue offl-nse. Néanmoins le per-
cepteur <lu revenu pourra, dans .les cas spéciaux, permettre
(juil y soit orarde une (piantité limitée de litiueurs, pourvu que,
dans tous les cas, ce ne soit pas pour y être vendu. Cette per-
mission pourra être retirée à discrétion par le percepteur du
revenu, après un avis écrit de (|uinze jour,s. Après ce délai, il
ne .sera plus permis au dit conmieirant d'avoir aucune liqueur
dans son étahh.ssement et ses dépendances, .sous les pénalités
ci-iiaut fixées.

nce à cet

hôtel, un
i t^ros ou
nende de
Jiitraven-

1 liqueurs

é munici-
on, d'une
ntion e.st

) de cent

territoire

mce sans

i)le d'une

lurern la

idra cou-

suivront

»n pour
prisonne-

ois à six

:

" de cent

jrganisé, et

e non orga-

iciie qui se

suivront la

(le celle ci-

m

ll—Pénid'dev l„>,ir mite (!, Ixnssunx cvirnintea dans une
dii'inKni iiihilPrc.

»2. Quiconcpie vend ou écliaufre des litiueurs enivrantes,
•
ans un rayon ,Ie neuf milles de toute mine en exploitation,

• lans une mvision minière, .sans avoir pris à cet effet une
licence de 1 inspecteur de la divi.sion, conformément à la loi
e.st pa.ss'il.le d'un.- am.'ml,' n'.'xcédant pas cent pi^i.stres avec
les trais, (on d un .iiqirisonnem.'iit n'excédant pas <leux mois
a défaut de paiement), en .sus .le la confiscation des liqueurs
trouvées en sa po.sscssion.

»». Quicon.|ue, .soit par lui-mém.'. on pur .son clerc, son
domesti.iue ou son a_<.eiit, exi).yse ou ti.'iit en vente, ,soit direc-
tement ou in.lireeteiii..iit, .sous un prét.'xte .pielcoïKine, ou par
superchen.', ven.l, .Vlinnire. pour une con.sidération .pielconque
ou donne à un.' autre pel.sonn.^ (|U.-lque li.|u..ur enivrante, est
pa.s.sibie .li-s p.Mialités menti. )iin('es .lans lartiele précédent.

O-l. Quicon.jne à r.'iiiploi ou sur les proprit't.'s .l'un autre
expo.<e ain.si ou tient imi \ eut.', ven.l, éeh,-in<.e, ou donne, en
contravention aux .lenx articles prée.Ml..nts, des liqueurs
enivrantes, e.st ceii.sé êtiv aussi ou pal. le .pi.' le iirinciiial et
encourt la mêiiie pt'iiulité.

Il

lm.it m<'nlinni)ée, ot su.- convictic poui- une troisiè.iu' ofTense et toute subsé-

^_
qi.ente. .Inns le mè.iie .léhu, elle >e|-a condamnée à l'emprisonneinent dans la
jirison C(jn)muiie pou.- un terme de trois à six mois."
A l-i s-'ite, le texte origijial porte les mots suivants, suj.primés dans le texteamemlé

:
.Si sur une poursuite pour une seco.,<le offense, la piemièie conviction

..était pas piouvé". le trdninal pou.ra tout cle même condamner le défendeur

^_
s. la preuve est suflisante. et lui impos-r la pénalité (ixée pour une première

^^

otrense .subséquente, .1 pourra lui imiK.ser la pénalité fixée par la loi i.our une
^^

se.jon.le ou une piemière oflense, suivant le ca.s, au lieu de remprisonnement-
^^

s. a poursuite ne prouve pas la première ou la seconde, on les deux convictions
antérieures, l.ien (jut la chose ne soit pas dim.mdée."
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0»5» Toute livraison de l)oisson enivrante dans toute bâtisse,

de l'intérieur de toute bâtisse, baraque ou endi'oit autre qu'une
résidence privée ou dépendances, ou dans une résidence privée

ou de l'intéi'ieur de toute résidence ou de ses dépendances, si

quelcjue partie de cette résidence est employée comme hôtel,

restaurant, (1) ou tout endroit d'accès publie, à (pielqu'un <]ui

n'y réside pas hoiid U</<\ «-t prhnd /(ictc, réputée preuve
suffisante de vi'nte et d'éclianj^e de boissons enivrantes en
contravention à la <lite loi des mines, et punissable en consé-

(juence.

00« Toute livraison de boisson «Miivrantc faite dans une
résitlence privée ou de l'intérieur d'une résidence p)'ivée ou ses

dépendances, ou de l'intérieur de toute autre bâtisse ou de
tout endroit (piclconque, à toute ju-rsonne, (|u'elle y soit rési-

dente ou non, accompagnée de paiement ou de promesses de
paienjent, soit expresse soit implicite, avant, pendant, ou après
telle livraison, est réputée priviâ fac'u' preuve suffisante de
vente et d'échani^e de boissons enivrantes, en contravention à
la dite loi, et est punissable en consé(juence.

AUTRES DISPOSITIONS PÉNALES.

î>7. Quicon(pie étant muni d'une licence pour la vente en
détail deli(|neurs dans un magasin, et vend dans ce magasin
ou dans un lieu (|uelconijUe, dans l(>s limites de cette province,

d«s li(]ueurs enivrantes en (piantité moindre (pi'une pinte

(2) impériale, en une seule et même fois, ou qui étant muni
seulement d'une licence ])our la vente de liqueurs en gros,

vend dans tel magasin ou dans les limites ci-haut mentionnées,
aucune des dites li(|ueurs en ((uantité moindre que deux
gallons, mesure iiiqiériale, ou une <lou/aine de bouteilles ne
contenant pas moins d'une cho]Mne impériale chacune, en une
seule et même fois, se rend passible d'une amende de cincjuante

i\ cent ( ''5) piastres pour telle contravention. Hiir eoiivietion
pour Neeoiide eoiitratTeiition A cet article. le tribunal
devrai annuler la licence.

La même amende est applicable quand une personne munie
(l'une licence, vend en (luehpie (piantité (|ue ce soit, des
liqueurs enivrantes, hors des li(Mix et leurs dépendances pour
les(|uels la licence a été obtenue.

(1) Le texte original ajoute : "ou magasin d'éiiiceries ou d'autres objets."

(2) Le texte original porte :
" ehopine."

(3) Le texte original porte :
" de vingt à cinquante piastres."
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»«. Il est ilétVmlu à ruch.'kMir .], liqueurs onivnintes
<Iansunina;4asi".lK-eiiciô, ,1,. U>.s Loire ou faire hoire ou de
tolérer .,u ('lies soient bues, dans le ir.afrasin où telles liqueurs
ont ete achetées, sous une ani....de de vingt à cinquante
piastres pour elia(|Ue contravention.

«8a. Tout li(oiici<^> pour vou<lro «Ion Iiquour«< onl-
vraiitCN «luuN uu •• maKUNin de liquourN. " qui Houflre
«lue tUH liqueurs veudueHeu »ertu deNalieeiieeHoloiit
l»u«'M dauM tel luasaNiu ou m«'h d^>|»< iidaucoH par l'aclie-
leur, ou par touto aiilro pcrMouiio qui n'vnt nan iVloniploidoM v<nd«>urN,ou qui I<>m vend a un mineur,
t'sl paNMil>le d'une amende de cent piaMires.

( | )

»«. Tout lioenoié pour tenir un hôtel ,1e tempérance, qui
•soutire que Ion I.M.ve des hqu..urs enivrantes dans sa maison
et ses dépendances, encourt une amende de vin.rt à cin„uante
piastres pour eha(|ue contravention.

100. T. .ut propriétaire ou niaîtiv de bateau à vapeur ou
autre embarcation, ayant une licence en vertu du présent acte
qui permet (|Ue la bnvetti' en reste ouverte, ou qui vend ouperinetquon vernie des li.pieurs enivrantes à bord pendant
cpie tel hateau a vapeur ou embarcation est arrêté dans un
port, ou a un quai ou à une place. pielci^iKiue de débarquement
encourt une amende de vingt à ciiKjuante piastres.

101. Quicon.iue, .sans être nnini d'une licence expose fait
expo.ser ou tolère ,iu'il .soit exposé, dans ou sur une partie quel-
compie de .sa maison ou de ses dépendances, ou de ses véhi-
cub-s, (luelque enseigne, in.scription, peinture, (m quelque autre
signe (pielc<mque, de nature à faire croire (pie la vente des
iqueur.s enivrantes y cvst autorisée, et (ju'il est muni d'une
licenc*. a cet effet, .se rend pa.ssible d'une amende de cinquante
ù cent (2) piastres pour cha(|ue contra\ention.

La même pénalité est encourue par tout licencié qui par un
de.s moyens mentionnés en cet article, cherche à faire croirequ 11 est muni d'une licence autre que celle qui lui a été

102. QuicoïKiue, n'étant pas licencié comme dit ci-haut
garde ou .souffre qu'il .soit gardé dans .sa mai.son ou ses dépeu-
dance-s, en dép<jt ou autrement, ou quiconque colporte

(i) Cet article n'existe point dansle texte original.

(2) Le texte original porte : " de vingt à cinquanie piastres".
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dans le Init (IVii oiu'-n r la vente, i|m'l(|Ue li(|n.'ur cuivrante,

est passible d'une auu-nde de fin(|uaiitc A f<'iit piastres, (l).

IO:i. La preuve «le faits tuitéiMi'Urs ou étran«,'i'rs à hi cause,

pouvant «'établir la jnésoniption (|ne telles li((ueurs enivrantes

sont <,'ardées dans le but de les vemire, pourra être faite de-

vant le tribunal entendant la eause.

104. Le juji-enicnt (|ui inHio-e t<'lle aiiien<le, doit ordonner

la confiscation'des dites liiiueurs et des vaisseaux les conte-

nant.

lOa. Le pereepteur du revenu doit faire vendre les liqueurs

et les vaisseaux eonfis(iués, tant en vertu de, cette section (pie

de toute autre iUitorisant paiville eoid'iseation, par V(>nte pri-

vée ou à r"nc!ière pubUipie, eoidornit-nient iuix instructions

((ui lui sont d(»nnées pai' le trésorier, et le ])ercepteur du re-

venu retient un tiers du i>ri.\ réalisé, et iviuet les deux autres

tiers au trésorier.

i^ 2.

—

Ohiiinii'unix hiijHn^i'i's itnx p<'fKi:i)iU'x l'ircitrléfH et peinas

l>v(i r niiil rtirciil loits.

10«. Cha(|Ue hôtel et liôtel de tempérance .situé dans un

village on à la eanipanne, doit contenir, outre le logement do

la fannlle, au moins trois elumdo'es à couchei-, avec un bon lit

<lans chacune à l'usiige des voyageurs.

lOy. Le maître de chaque liAiel ou hôtel de tempérance

<]oit garder dans une renuse adjacente à la nuiison, des places

pour au moins quatre clu^vaux : et doit être constamment

muni de provisions de iKUiche pour les voyageurs, et de foin

et de grain pour leurs chevaux.

IO<S. Chaque liôtel et hôtel de tempérance dans une ville

ou cité, doit contenir une cuisine d'une dimension sutHsante,

tous les ustensiles j)ropres à pi'éparer les repas jk)U1' au moins

dix persotUK^s une salle à manger avec une table convenable

))our y mettre le C(Hivert, et au moins cin(j chand ires à cou-

cher pour les voyageurs.

(ii Le texte original porte: "102 Oiiicoiifiue, iiYt.int jias licencié comme
" dit ci-haut, et n'étant |ias comnicrç.int, ganlc ou souftrc qu'il soit gardé dans

" sa maison ou ses dépcntlanccs, en iléiiôl nu autrement, dans le but d'en oiiérer

" la vente, quelque liqueur cuivrante, est [)a-~=ible d'une amende de vingt à cin-

" quanle piastres."
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lOtt. Tout restaurant doit être inoiitô «lo miiiil^rc n pou-
voir «loiincr A iiiniiKcr A au iiioIiin dix uorHoiiiii>M A la
loiH. (I)

110. Le maître (le tels hAtel, liûtcl do teiupéraiicc ..u r.'s-
tnuraiit, doit, en tout temps, sur demande <lu pereeptt'ur du
revenu ou de son adjoint, lui exhiber sa licence, (nril doit tenir
constamnient exposée à la vue du j.ul.lic, dans K. c.mptoir d(,
son établissement, ou dans un autre appartement approuvé
par le percepteur du revenu.

111. II doit également faire peindre en caractères lisibles
d»iu moins trois pouces de hauteur , et d'une larr-vur propor-
tionnée, immédiatement au-dessus de la partie extérieure de
a porte de sa maison, son nom en toutes lettres, en v ajoutant
les mots suivants, dans le cas d'un hC,U-\ ou d'un ivstàurant
" iceiicie pour la vente en détail des ii-jneurs spiritueusos " ou
" licencie pour la vente en détail des li(|ueurs enivrantes " • et
dans le cas d'un hôtel de tempérance : "licencié j.our tenir un'
hôtel de tempérance," sous peine des amendes mentionnées
dans 1 article loti.

Ï12. Si cet établissement est situé à la campagne, le maître
• ioit en outre exposer et garder .-xposée pendant toute la durée
de la licence, une inscription semblable conij^osée de lettres
n ayant pas moins de (piatre pouces de hauteur, et dune lar-
geur ))roportioniiée, sur sa maison ou au bout d'un poteau ou
plusieurs poteaux d'une hauteur suffisante, près de sa maison
pour l'indi(|uer aux voyageurs, sous les pénalités mentionnées
dans 1 article 150.

113. Tout embouteilleur doit faire imprimer en lettres
lisibles d au moins deux pouces de hauteur et d'une largeur
proportionnée, sur elnujue côté de son véhicuh', son nom en
entier en y ajoutant h' mot: " lic( ncié," sous une pénalité de
vingt à cinquante piastres pour chaque contra\-enti(jn.

114. Nul jeu intéressé n'est permis dans un établissement
ainsi ]i(;eiieié sous une pénalité de vingt à cinquante piastres
contre le maître de cet établissement, iiour chaque contraven-
tion.

Il*i. 11 n'y doit être tenu (ju'un comptoir (hur) sous lamême pénalité, pour chaque jour cpie durera la contraven-
tion.

(I) le texte original porte: "109 Tout restaurant doit être monté à la
satisfaction des autorités confirmant le certificat."
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I

IlO. Il n'y doit [MIS ètrt' débité de liiiucurs enivrantes
après huit heures du soir, sous \n inènie pénalité, aux soldats,

iiiiitelots, a])prentis ou serviteurs connus coninie tels par le

maître de la maison.

117. Au<*iiii(> liqiKMir «'iiivriiiilo ou lic toiii|>^>riiiicoiio

doit «'(ro voiidiio on liTK'<' A qui quo <•«' Noit, |>hn m«iiie
Kraliiltciiiciit. «Ihiin un <'>labliHH4>iu«>ul liooiM'iô coninio
liôtcl, roNtauriiiit. tavoruc ou luaKaMiii «lo liqucurM,
«K'puiM minuit.|uM<iu*A oiiiq liourcMdu matin, IVMjourH
do Honiaino. et dopulN di\ ii<>iir(>M du Nolr. lo Haiu<'di,
JUM|u'A cinq litMirt'N Iv lundi matin, A nioin^ qno co ne
Noit A un voyuKonr ou A un iK'UHiounairc iiona fld<>,

dauM Ma ciiamlirc ou pontiaut non ropam.ou Nur donian-
«lo mp^'oialo pour fiiiN ni<^dioaloN Mi^iiOo par un m^'dooin
praliquant ou par un Ju^o do paix, ot produite par
l'aoliotour. <'on liquourM aiuNi vonduom Nur domando
Mp€>oialo no «loiront puN olro Ihiom Nur plaoo. Toute
ooniravontion A oot artiolo omI puiiiNNaitlo par une
auLondodo oinquanto piaMtroN. l*oiidaiit Iom iiouroM
proliil»<^>OM. tout appartement oontenant dON liqueurN
doit être term<^> au puldio. .Si. mir une pourNuito pour
avoir vendu oontrairement A Tartiole itr^'o^^-dont. la
vente n'était paM prouvée. malM Nouieinent la livrai-
son, le tribunal pourra tout de même eondamner le
eontreveuant pour cette ofreiiNO.

Toute contravention à cet article est punissable par une
amende de cinquante piastrt'S.

ll^i» Pefidant la durée d'une licence pour la vente do li-

queurs enivrantes, à l'exception des licences de mairasin de
liqueurs, nul autre eonuiierce ne jK'ut être fait dans rétablis-
sement où s'applique la licence, et ses dépendances, sous une
pénalité de cinquante à cent piastres yiouv chaque jour de
contravention.

Nul licencié pour tenii- un hôtel ou un hôte' de tempérance
ne doit refuser de recevoir et héberger les voyageurs sans
Juste cause.

Nul licencié pour tenii' un restaurant ne doit héberger les
voyageurs.

1IÎ>. Le mari, la femme, le père, la mère, le frère, la s(t>ur,

le curateur, le tuteur, ou le pati-on de toute; personne interdite
ou (]ui a l'habitude de boire avec excès des liqueurs eni-
%'rantes ;

Le directeur ou le préposé chargé <le la conduite de quelque
asile, hôpital ou autre itistitution de charité, dans laquelle
cette por.sonne réside ou est gardée

;
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Ou lo tufcour ou curafcpur d.- tout (Mifant de l'interdit •

K>ut donner avis par .Vrit. sirrné d. son nom. à toute per-sonne vendant d,.,s l„,m.urs enivrantes, de no pas en vendreou en livrer a h. i)ers..n ,ui a cette habitude ou à l'interdit.

I20. Si. dans le cours d'une anné.' de cet avis, la personne
ainsi notifiée vend ou liv^., soit par elle-même, soit par son
coinmis, serviteur ou a,<,.ent, autrement que sur demande spé-
ciale pour .les tins médicinales, signée par un médecin prati-quant te les liqueurs k la personne ayant telle habitude, ou à
tel interdit, celui (|ui a .lonné lavis peut, par une action endommages personnels, (si elle est intentée dans le cours des sixmois qui suivent la commission de roH'ense), recouvrer de la
personne notifiée, la somme d.> cinquante piastres au moins
et de cin(| cents piastres au plus, suivant la décision de la courou du jury, a titre de dommages-intérêts.

121. Toute femme mariée peut, nonobstant l'article cent
soixante-seize du coile civil, intenter cette action en son pro-
pre nom, sans l'autorisation de son mari. Tout dommages re-
couvrés par elle sont, dans ce cas, pour son seul usage.

128. Dans le cas de décès de l'une ou de l'autre des pnrties
a cette poursuite, pourvu que l'identité de la personne à (lui la
iKlueur est vendue soit conauede celui (jui la vend au moment
de cette vente ou livraison, l'action et le droit d'action donnés
par les trois articles préet'Mlents subsistent contre ou en faveur
de leurs représentants légaux, icspeeti veinent.

12a, Le maître de tout établissement où il se vend des li-
(jneuns enivrantt's, et toute personne par lui employée dans
l'établissement, sont solidairement sujets à une action" en dom-
mages, envers les représentants d'une personne qui s'est enivrée
dan.s l'établissement, par suite de li(|ueurs à elle délivrée par
le dit maître ou employé, et qui, en conséquence de son ivrease
s'est suicidée, ou est morte de (juelque accident causé par telle
ivresse.

124. Cette action (]ui ne dure que trois mois, à compter de
la mort, peut être conjointe et solidaire ou distincte et séparée,
contre chacun des individus ainsi responsables ; et les repré-
sentants de la personne ainsi décédée, peuvent recouvrer la
somme de pas moins de cent piastres et n'excédant pas mille
piastres, sur cette action, à titre de dommages et intérêts.

12«S. Si une personne en état d'ivresse, commet un assaut ou
endommage quehjue j)ropriété, celui qui, en contravention au
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pivsciit uctt' ou ù auciuic iiuif loi. lui ti livn'- In lii|U('nr inii ii

pnxiuit cette ivress»-, e-st assujt'ti «le lu |»iiit de lu (uirtir léséf,

»ï la iiit'iiu' nctioi» civile (iMliiiiiiiia;,fis, ijue l'autt'Ui' <Ie litsMaut

(»u (lu tlojiimage causé à la jUDjiritté. La irspoiisaliilité est so-
li<laire.

lan. Si un licrncié, pnur In vnitc «les li(|ueui's eiii\ rautes oii

pour tenir un lintd «le ti inpei'iinee, MOiilir4> niic roiidiiiiiiiu-
tioii |»oiir ooiitriivoiilioii A lu pK'N4>iil<> loi, ou est con-
ctinsaineu «le iV'Ionie uu <k' crime, <\r jiarjuivuu dolitention du
valeui' sous de faux pi'étextes, le triiiinial pr(.non(;ant la sen-
tence, peut de pt'o/irio nmhi révcupier le certiticat en vertu
thnpiel il a olitenu sa licence. ( I )

127. Quand le jn-rcepteur du icvetui a été informé de cette
révocation innt 4>ii v«'rlu «le l'iiirlU'Io |»K><'<^'«l4>iil qiiVu
\«»rlH (l'niiciiiio uiilrc dÏNiioMitioii 4l4> 4'4'll4' loi. par h tii-
liunal ou par le «^retiier de la coui', il doit en aveitir le licencié,
et sur cette notification, la licence devient ntUle et de mil
t'tlet.

ISH. Si le licencié qui a re(;u avis rérrulier de cette révoca-
tion et de l'ammlatifm de sa licence, continue à tenir la niai.son
ou le ma^'asin nutori.sé {)ar cette licence, et à y vendie des
licpieurs enivrantes, il devient ])a,ssil.|e des peines et amendes
impo.sées par le présent acte, contre les pei'soinies ipii tiennent
ces niai.s(ais, ou vendent ces liijueurs .sans licence.

la». 'l'ont paiement en ai-jLTfut, ou en objets «l'une valeur
pécuniaire, peau- la vente de liipieuis enivrantes fournies en
cont]-avention au pré.sent acte, est censé avoir été fait san«
cause et contre la loi.

(I) Le texte ongin.-il porto : "ll7 Aucune liqueur enivrante on .le temp(<-
" rance ne .ioit être vendue dans un établissement lieeneié eoiunie hôtel, restau
" rant ou taverne, depuis minuit ju.squ'à eiii,| heures du matin, et durant toute la
"journée du dimanehe, s-iuf sur uni <l. m.inde spéciale pour tins mé<leeinale.s
" signée par un m.decin prati(iuant ou par un juge de paix et produite p.'ir I ache-
' teur. Les liqueurs a.'i.si vendues sur demande spéciale ne seront pas bues sur

place.

^^
" Durant le Umps prohibé, fout appartement contenant des li,|ueurs enivrante';.

^^(oit être ferme, et aucune liqueur enivrante ou de timpérance ne doit être
délivrée à qui que ce soit j.as même gratuitement, dan.s la place .latlaires ou

_

les dépendances d .celle de la jiersonne licenciée, à moins que ce ne soit à u.îvoyageur ou i.ensioiinaiie /w/a /'""'<• 'lans sa chambre, ou pendant ses repas
1 oute cont ravention à cet article est ininissable jiar une amende de «so.

^^
Aucun contrevenant aux dispositifs de laiticle précédent et la sec-tion

cle cet acte, n est sujet à plus d'une condamnation jiour chaque jour de contra-
vention. ' -^
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•*'• •N'oll.. nctlo.i „o ,„.„t ,Hiv maint..
ii|iU'urs vcn.liKs

';:3t^wM^1:S;;r'^''-' '-m-'-^;:'

mu- lutuv vt à niJHoit
';ii <'iiiMiivciiti<„i Hii

UHl

»;,... l-v,.r, „..,„i„„t t„„u. I,.',l,„,,. ,1 , M,.
",:,' :''•'*

autre mis.m (juelk-.. ju^r,.,,,nt .suffisante.
' '''

134. Toute pensonj.o lieencioe, .,ui ivcvvn, en paieim-nf"'"•.Ifs ,.,ueu.-s .iunneesou fonnués .ians ou hô -sTK.^^enu..<^lH..ncM. autre ehose ,,„e .|e la n.-.nnaie coi. ^t'U le chèque -lu .leh.teur ou .le t...t,- aut.v personne .sur ..:

<H et «renie un., amen.l.. .!.. cni.juant.' A font ( 1) niastresLa personne à la.,u..lle appartien.lri la ehos.- a a. X ^npa fu.ent aura !.. .inat .le la r..,.,.nvr..r en iu,stic,.,.n..sa .leuran.s ,,ue l(. I.cene.,'. pui.s,s.. pou.- cela recouv.vr la val. , iK
li.lU(Mir vendue <ai délivrée.

''I IC\'

I.Jiï. ^ulle personne licencié., ne r.-cevrn .l'avane.. soitd.rcctoment, so.t m.l.recten.ent. au nx.yen de l.illets, b.ai.s ou
icton.s .lonnes p.,ur partie de l.illar.l ..u autres jeux, aucunpaiement so.t en argent soit en eHéts pour aucun., i.,,."!
1 yant être t.n.rnie plus tnr.I, s.ais peinV .lun.. anan.le déMngt a cin.,uante piastres pour cha.pie c.nitravention.

(i) Le texte original porte : "de v!...gt à :.nquantc piastres."
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aS<». Toutt' pt'rsonnt' licencia' pour la vente île lioissons

enivrantes qui permettra à (iuel(|u'un de senivi-ei" dans sou

('tarissement, ou soutirira (pion y tieiuie uiuî c-onduite

violente, «pierelleuse, tai)ai'euse ou dL'sordonn(^e, ou fini vendra

(tu livrera des liipieui's enivrantes à (juehpie personne ivi-e, ou

qui sourtrii'a (ju'une personne ivre consomme des liipieurs

onivrantos dans son étaMissemeat, oii ipii soutirira (pie dos

personnes dont la ivyaitation est notoirement mauvaise se

r(''iunissent ou s'assemblent habituellement dans son établisse-

ment, sera passible d'une amende de cimiuante »l ct'iit (I)

piastres pour cha(|Ue contravention.

lî$7. Dans le easoîi ii serait alh-t^ui' et établi, sur une poui--

suite ])rise pour contravention à l'article pivcédent, qu'un

(f'tablissenient licencié, à raison de ré'cidives, est une nuisance

publi(pie. il sera du (' v'oir du ti'ibnnal, en entendant la cause,

de mettre tin à la licence du contrevenant.

13.H. Toute ]>ersonne licenciée (pli, avec connaissance do

cause, recevi'a (piel([ue agent de police, constable (ai in.spoc-

t(;ur de licence, en uniforme dans son établis.sement, à moins

que ce ntî soit dans l'exécution de ses devoirs, ou (pli fournira

à .aucun de ces fonctionnaires sans uniforme (juehjue li(pieur

()Ue ce .soit, en don ou en vente, à moins (pie ce ne soit avec

l'autorisation de (pielcpie otîicier sup('rieur de ces fonction-

Tiaires. ou les corrompera ou tentera de les corrompre de

jiiànièri- à les empêcher de remplii' leur devoir, sera jtassible

d'une amende de cin<iuante )\ <*4>iit piastres (2).

ISf). Toute pei'sonne licenciée pour la vente de liqueurs

(enivrantes dovra (•'{) refuser d'admetti'e dans son établis.se-

ment et ]tourra en cha.s.ser toute personne enivrée ou qui .se

monti'ern violente, (pierelleu.se (Ui ta])a<;('U.se, ainsi (pie toute

[)er.sonne dont la pré.s(;nce dans .son établi,s,sement le ivndrait

passible d une ameniJe en vertu du présent acte ; et toute telle

pei-sonne ipii. après avoir été re(piise, conformément à la pré-

sente section, par le licencié, ou son représentant, ou un ins-

jecteur de licences ou par un an'ent de police, un constable, de

quitter le dit établissement, refusera ou néi,dii,rera de le faire,

f.. va passiVile d'une amende de vingt à ciiKpiante piastres ; et

tout aii-eiit de police, constable ou inspecteur de licences est

tenu, sur demande do telle personne, licenciée ou son repré.seu-

(1) \x ( itc original porte ; "ae vingt à cinquante piastres.

"

(2) Lt t', xu' original porte :
" ie vingt à cinquante piastres."

(ji) l.'-- !ïx:-. original porte ;
" ;_ourra refuser."

I
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Sii«' '•'T'' r"
'"•''' ^ ^•'^^'^^''- ^'^''^^ telle personne ,1e cetétal^issement, et pourra eu.ployer à cette H r. la fore,. ntW

14©. Toute personne qui iVra on Hiip;„i,.ra on permettra <leS '^ ""fr' ^'^''^"" --""--tion intérieure et e m
n u t .

'''^A^'"''^P"'" ''^ "^^"^" ^^" '''l"«'^^'« enivrante,un autie établissement, sera passil.]. .lune amen.le ,1,. vin<rta cinquante piastres pour cha.,ue journée durant lac u lecette connnunicatKm restera .ju\ erte. ( I
)

'

ou\t!taulw'^fT'"^-*T^'
^'^'""'^^' ^^^^•"^•'^'-'

P^>"»' l>''t-^fou lestauiant .le tourna- dans son établissement licencié ouailleurs, par achat ou autrement. aHcune espèce quelc m, eae liqueurs enivrantes à un min.-ur, à m uns que ce ne soit

établissement, a moins que ce ne soit i.our le loger ou le nonr-
111, sous peine d une amen.le .le cinquante â vent (2) piastrespour chaque contravention.

y-) V-.isuis

142. Tout mineur qui entrera .lans pareil établissement à
inoin.s quil ny .soit noté voyageur vu pen.siomiaire. honn tid^ou qui y boira des licpieurs enivrantes, à moins ..ue ce ne soitdu M„ et de la hU^re aux repa« seulement ou en aucum
luaniere .s en procurera du dit etablis.sement. encourra «neamende n excédant pas vingt piastres pour eliaqu.' contraven-

143. T..ut agent .1.' p.,]iee, eonstnble et inspecteur de
icenccs sp.;eialement_aut..rise par écrit .iu jn^r ,1e paix ,>u.tout autr,. lonctionnaire ajant juri^dicti-m .luii ju..v de T.ari
après que celui-ci ,s.. sera convaincu pa.' atfi.i\u'lt pro.iuit
devant eux, .pi ,1 y a pour cela des raisons suliisanf's, pourra
entrer dans tout établissement ou l.)cal non licncié et MneeifU'
daiiH telle aiitoriNation écrite. ..l'i il a lieu .le s.,up<H)nner
que .h-s h.picurs enivrantes sont gar.le.-s poui' être v.'n.Ines,
taire la recherche et ouvrir avec toute ai.le née.-ssaire, et mémo
avec iorce, sur r..fus .1,. 1.. faire, les armoires .'t r.'.eeptacles où
il cr<)it qui; les li(|Ueurs sont enf.'rme.'s

; i-t s'il en découvre,
il d.)it .saisir et enlever ces li.pieurs enivrantes avec les vais-
seaux <jui l.'s c.mtieim.'nt, et les met! s.nis la gar.le et .'ii la
po.s.s('.s,si._)n .lu perce])teur .lu revenu, .ai attendaiit .pi.' la i- ur
en ait disposé par un jugement.

(1) L^ texte original f.iit une exception pour les " nwgasins .le li iiiears en" gros." ° '

(2) Le te.\te original porte : "de vingt à cl;i<niantc itiastres."
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i II. ].,. uniivmiein- vu fonscil ponrr» noiuinoi- un certain
noiul.re(l.- personnes (iAsiouécs coninu' •' inspecteurs do
licences, ayniit leur i-ésidence à Aloutréul «'1 A nu^'Iu'C, (uii
seront assenneiit.'-s eonini." c<)nstal)les, porteront un costume
distinct ()i-.l<.une par le gou\erneur en conseil, lescpiels seront
plus spécialement eliari^rts de faire respecter la présente loi et
siiront sous K- contrôle des autorités compétentes. Le gouver-
iieni' en consi-d tixi'i'a les ;ipiH.inUnients de ces inspecteurs de
licences.

'

B45. Il sera du dtvoir de ces fonctionnaires d'empêcli<>r ou
(lo C(Mi.stater \n violati,.n des .lisjiositions du pré.s<ait acte et
<taiis ce Lut, ils devront constannnent visiter les établissements
lioi'nces, <„i ds auront le droit dentrej- à t«ute heure <lu jourou (le la nuit i.ourxu (pi'ils soient en uniforme. Il .sera du
<«evoir du propi-ietaire d,> letal.lissement licencié ou de toute
per,s(,nne en ayant la charije ou se trouvant pré.sente, de rece
y-ir les dits uispr-cteurs et de leur permettre de visiter le di
etfihhssemeiit et .ses déiX'ndances.

lit

o,uV\' '^^V'"-*;''':'"^
pn-eille visite, les dits fonctionnaires,

constatent la Niolation d aucune de.s di.spositions de cet acte!ou ont heu de .soupçonner qn aucune <l<.s dispositions du pré
•sent acte a ete violée, ils i-ourront sur le champ en dresseï
procès- verl .al, prendre les noms, adres,ses et ..ualités des personnes présentes, et adopter les moyens con veual.les pour s'as-surer de l.-i.r identité et les assigner comme témoins

S17. Toute pers.,nne (,ui refusera, de donner ses noms
qualité et adre.sse, ou (jui donnera un fau.x nom, .m unefaus.se'
rt<lresse, encourra une amende de di.v dollars.

ai.H. sui

H'I'C

pn

ir le 1-apport .,ni sera fait par les dits fonctionnaires
le percepteur .lu ^e^enu juge,, sil doit ou ne doit pas prendre'ues procèdes. ' *

? I«. Tout a-ent de poliee, ;,rardien de la paix ou constable- u.ntorme aura les n.'.mes droits et privillevs que le.s ins!puteurs d,. heeucs .juant a !a visite ,|e pareil établissement.

J^n. guienn,|ne .s,. t,n nvaut dans le dit établissement,

ou .lutrement. retu,s,.ra .l'admettre un .les dits fonctionnaires
demandant a y entrer, -lans lexécution de .son devoir ; ou deHopos di.libere, en e.|.,p.V,hera, o-énera ou retardera l'entréeou eu aucmie manière mettra 'e moindre ..bstacleà l'exécutionao ses .levo.rs. soit par action, soit par parole menaçante.
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inum de cel e hxeee pour uno preiniôro oftenso • et tonfooffense su ,séc,uente, par une an.ende de deux cents phtite a .lefaut <le paien.ent innnédiat de cotte <levn1 ne amende'e contreverumt sera condanuié à six n.ois de prison et salicence sera annulée.
puson, et sa

153. Lorsqu'il sera établi sous serment devant deux incre.

t^i Zixl î'r''"';-'r
/^^'^^^ '^ j-idicu^^sjuges de paix et a leur satisiactu.n, (ju'une personne nar unusage excessi de boisso.is enivrantes, prod o-ue éasodle ou<lnn,nue ses biens, ou fait un tort considérable à sa 1 ocompromet ou troubU- la paix et le bonheur de sa fam k' ce

'

u?eV tM;r'
'-"" '" *^";.^'"'-.'!--' <léfendront sous leur g,"

w^ne n
^''''''""'

^'T'^'
'^'' ^•^'"d'-^. Procurer OU donne,-

d un an. ' "

"''" '' ''*'' P'^''^^""*^ P"^^^'^"^ P^^^P^^o

licenciée, (lonue,yen,l ou tait .lonner ou ven< Ire, ou procure
<le la boisson enivrante à cet ivrogne d'habitude, cette per-sonne encourra une auRude de §20 à $50 pour chaqua contra-
vention. ^

1.'55. Toute conviction .1.' secoud(> contravrntion. i)endant
I année, aux dispositions des article 97, 117, 141 ©t 157 .

Et toute conviction de tn)isi('Mne contrav(>ntion, pendant
jannee,aux dispositions des jnitrcM urtielCM de la pW>Meatc

Entraînera le retrait de la licence.

I5«. Toute personne qui vioU-ra quelqu'une des disposi-
tion (lu présent act.', si aucune amende n'est .spécialement
prescrite pour cette violation, encourra uneamende de $20 à$50
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FALSIFICATION.

157. QuicoïKiuo aura vendu ou débité (U's l>oisaons i'alsi-
tées, contenant des mixtions miisibles à la santé, sera puni
a une amende de «-«'iit ( 1 ) piastres.

15». Seront saisies et confis(|uées les boissons falsitiées
trouvées appartenir au vendeur ou débitant.

15». Le texte du ju,<reinent sera affielié à la porte de leta-
b issenient du délinquant pendant (|uutre semaines au plus.

160. Toute personne qui nui-a détruit ou lact'ré le texte
attelle, sera condamnée à une amende de ein(iuante piastres
et aux frais du rétablissement de l'affiche. Sei-a punie de
n)<îme tout personne qui s'opposera à l'alliehage du dit texte.

161. Dans le but d'obtenir une analyse de toute lif.ueur
Il sera loi.sible à tout juir.- <le paix, sur déMionciation faite'
devant lui sous serment, .ju'il y a Vum de eroiiv ,,ue cette liqueur
tn latee ou contenant quel(iue iiii-rédient nuisible à la santé
se trouve dans un établiss.-ment licenci/., .l'aut.niser la saisie'
de cette liqueur, et de la faire analyser ou d'en faire analyser
un échantillon par quelque personne eciupétente, et d'ordon-
ner la conhscation de la totalité de l'espéerde li.|ueur analysée
et déclarée frelatée ou contenant .,uel.|ue iii<TiV.di,.nt nui.sible
a Ja .sante, trouvé en la po.ssessiuu ..u .lans r'établis.sement du
contrevenant

: et les dépenses occasionnées par cette analvse et
cette œnh.scation constitueront une partie des frais d„nt ce jû.re
de paix aura le pouvoir d'inq-osH- le pai,.ment à toute personne
convaincue

: et dans toutes procéduivs i,.stitué,.s .sous l'auto-
rité de la présente section, la preuve .lu fait <,u'une liqueur
était frelatée ou cmtenait quelque ingrédic'nt nuisible ouquune substance, mat>ere ou chose d'une nature nuisible a ététrouvée sur les lieux, sera une ]n->'mr prnnâ f,,,;,., .nie la per-sonne en la pos.se.ss,oii d.. la.,u..|I.. .dl,. aura été aiuii trouvée

^eX'ër r'"'^"'
"" •'^'"•^ "• ^"I'""'" "" ^-'t'N ou avait à

.Vnni f
''•'?',' "" ''"' ''^•^^' ^"'•^tanee, n.atière ou cho.sedune nature nui.sible était -ar.I.'e .lans I.. but de frelater lahqueur ven.iue ou de la mélanger avec ell..

; poun-u t ou^que toute personne accusée d'un.^ c.ntravention à la présentesection puisse ren.lre témoignage .n sa proi,,- iaveur\to s ebut de prouver que cette li.piour se tr< uvxit, .u mon de

(I) Le texte original porte : " de vingt à cinquante piastres."
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la saisie, dans le même Mni f,ii',>ii„ 'i -i. i

frelatée ni mélanoéravec LSfL'*'x^
"'^ ^t^ "'

même m par aucune aXm^ ingrédient nuisible par elle

et que cette sulXict manL ffc"«««",t s<>"« «eiordres.
dans le but de fret iJn^^:,:^;.^^';^*^ P-

r''^avec elles.
i"-^ "is \ tnuues, ni de la melanwr

et prendre note de 'il',
•"^''^ partie, e cet établissement

il pourra <lenmiu er X. si
'
et T

''"'" ''"'
'X ^^•""^'--"t

;
et

des li(,ueurs ..ui pmirr
" flj ^'"T'''

'^''' ^'<^-'''^"fciIlons

établiLnentl le^^Silâ^^^lié^^rt^trt^" '"'

cié ou cette autrj p^'^r J ,
1;^'^!:-"-"^ ' f - le Hcen-

chet de ce licencié ou de cette nf,
'^'"''"^ "''''« '^ ^a-

paiement ou offr^ iV pa, ,t
1' '^^'^ personne; et moyennant

queurs, l'insDectêur non ^ 1^"'"' '^'"' 'échantillons de li-

ou auti-e. ^ P '"™ '"•'^ ''"'^^'^^»- P""^ des fins d'analyse

LlgUEUUS.]
^'-E BELLES NÉCESSAIRES POUR LE DÉBIT DES

SECTION CINQUIÈME.

COM.MEXTET DEVANT C^IKL TH.IHXAL DOIVEKT .SE FAIRE LESPOUR.sriTE.S DE (ES IXKKACTION.S.

1-—i)
('

.s'yxw

;

t i(,

n

s généralei^.

Mii?n.?;/i,r5
''";'''''""•'" P'^'-^^^Pteur ,lu revenu de pour-

f i^^i' aS:^ r
""!^'''^^--!-^^« -" P'-ésent acte e£q u>loisquilaïa.son de croire (|u'une contravention a été eon."nse. et ,jue cette poursuite peut être maintenue.

aei. Cha.jue fois qu'on lui demande de faire une nour
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chariue fois qu'il en ost requis par une criioratiouniuiiicipalo.
ot (|UL' cette corporation a assumé la respousal.iliti" des frais à
encourir.

2«». Dans toute municipalité où une loi pi-ol.ihitive esten force, ou d.mt le conseil défend la cnfirmation .leeriu-ats pour ol.temr des licences pour la vente <les
l'Miieins eruvi-antes, il est du devoir du conseil de la dite
municipalité, de poursuivre tout.'s les contraventions nu pré-

^^trT\"'T"
"''" '*' "'""icipalité est responsal)le des frais,et H (.oit toutes les amendes pen/ues pour contraver' i

-. m dit
HCCt.',

nn^P"*'
^'' ^''''''"^''^'"^'^"t des amendes et pénalités imposées

Ht ,7fl'^ T'r] ^'''
'V'^

vèo.l.,,.,.,,ts fiits sous son^au -

•
e' o?f s 7 ^^ ^TT''' '"''-^^'' sous la même auto-

^^it^^^L''' '" ^"'-"'^ '' ^^-"^ !.. tribunaux qui

a«3. Toute poursuite doit être portée .lan.sle district iudiClaire ou la contravention a été commise, <.u ,lans cehiYd
1-

la. ' •
1 , ,

— '" '-"^ <-v;uiiiiiM. OU dans Celui de »résidence du contrevenant. S-" h. contravention a été ccm ni eà boni ,1 un bateau a vapeur ou d'une autre embarcati n lapoursuite peut être intentée dans tout district judi aS2 laprovince
;
e si la contravention a eu lieu su, l.s co f n de

lEl'ùn^liïalli^r""'"'^^' ^^^^--^^^^l .«t être intenta

3«6. Toute action ou poursuite dans laquelle I. montantleelame nexce.le pas .leux cents piastres, p.'ut êtr. {ildu poursuivant, ntentée devant 1 1 e,,-,,. • •.
'

•

^
droit d'évocation à k œur ^ iî^nv ^^^^

^

;""^^'^"^

de paix du district Judiciaire, Im i'^ dl^^ ^ iX';:^:un recorder, un magistrat de police un mno-j ^ r ' ••\'

ou tout autre officiJ^ ayant les'pouv;> •
,1 ih^ fl;'''

i^'^''^''^

mais sile montant excède deux cents ^tvcf^ V;'"''^
'

poursuite doit être intentée devant la llnii^'^^pé;.' 'nr'"'"
"'

dj^^se^onsdelapaixonlereco.
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20». T.a .si<rnifi(.ati()ii par im Imism-,.,- ,1,.^ . v •

soi-nu'iit d'office et r.'ll,. f. it

""''^'''l'i «loit se faiir sons son

ri'if'r, iikIi»!.... 1 , . J")-»'- "^ puiA, tiaiis le dis-trict iudieiairt" on ,|,.v.,..f l,
''7^" '"^ i'"'""^' '"^"•'* '« <"'^-

«R"i«..ti 1,;":,™;, ,;:;',!;'
r:.",'.';.;.:.';;™'"

i-,„,»,,., o.,,,,-,, :„
tait (le Ja niêiue

«les pi-oc(Mlé.v et eoDvietioiis semanière que celle ,|e Ja .son.n.ation.

to^r^.i^*'-'"*
•'' ''"" '•' ^''''^"it H la cour supérieure, sui-toute poursuite intentée s,m •

T. •;' \:' V '" ^""'neure, sur

I...V * t-nit »„,,';
::'t'";::i

;;
''^'

";';""• '" "''?.''

du Ba,-Ca„,„l„ ' "" ''" ='"''• '*' l>"«'l"''' "vilo

d émaner un bref de soumuition seulement.
"

cxi faite sur tcclb'^.

n..^''^* V''
'''^''"" "" poursuites jtour contrav<.ntion aunesent acte sont portées au non, du per.-epteur du revè u poure distric dans le.piel la contravenfon a/été con.nnVse ;, T.no. i,U» la municipalité de l„ vilUstitt^ ou «HtrÔim...ic.palit. locale o. eel.e ..nir...Jj:rrT:Zi

373. Toute personne ^ ta.it K..jet a.itflalH. résidantdauN la «.«..ieipalit.. dei,»i« «ix .„„i«^| „;„,.rdr« ,lo vote aux rieetio... .uuuieipale.. peut »«".ïi,.t".ter le. pournuite. p„„r iuLaetio., A la p. .e.
"

1,^pourvu nue telle poursuite ..e Moit pa. déj J.,te..téê

ïnuZ/èililirrîr"'
*'" '"'*- - «"" '" «-poiair

274. Il n\.st pas né vssaire .lallé-u.T dans la déclaration.donna , on, i.la.nte .,u sonnnation, .les faits néoatifs, ni a
u^'

fait ,|u il ai.partient au .lefendeur de prouver.

nl-dJt^* ,?"
peut cumuler dans une .léelaration, information,

plainte ou sommatiun, plusieurs contraventions commises par

(l) Cet article ne se trouve poiiil dans le texte original.
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la inniK- porsonno, pourvu .hk« cctt(> .léolaration, i>Iuint.'
mtcnuation ou sommation, contienne une énoneiati.^n spéci-
h.|ue (lu temps et du lieu de cha(|Ue eontravention

; et en ce
cas les iormules nidi.pi.'...s par cette loi sont modJHées nnitafin
timtandiH, mais les hon(.i-aires aceonlés aux [)i-ocureurs ne
sont pas phis élevés .pie s'il ny avait eu .piune c<mtra-
vention. '

37«. Mais si la i)oursuite est portée devant un autre fcri-
>unal .pie la c.ur .l.> circuit ou la cour supérieure, 1.' montant

de lam.Mi.l.', sur une seule et mém.' plaint.", ne .loit jamais
exce.ler deux cents piastres, .piel.pie soit le nombre des con-
travfMiti.ms (.ette disposition ne sappli.,ue pas aux districts
«le Montréal et .le (.^hieliee.

-77. Kxe.'pt.'.Ians !.« raus.'s portées .l.-vant la cour de
nrcuit ..u la cour supérieure, oii l.-s ré-k-s ,a-.linaires à I e.^-ard''
des aineudements .loivont recevoir leur application, toute
.lecaratDu, intormati.Mi, plaint.' ou sommation. porté(> devant
tout tribunal p.ut être amen.l.V, au fon.l .-t à la forme sans
trais, sur n'ipiete du poursuivant à cet efiét.

27?*. Sur tel am..n.l.-ment 1.. défen.l.Mir peut ol.t.Miir un
délai ultérieur p.nir faire sa défense et sa preuve.

Tout homme marié vivant et n'si.Iunt av,>c .sa f.'iunio à
lepo,,ue .lune c.mtrav,..ntion au prés,.nt acte commise i)ar
cette <lerniere,.|u..Ile soit ou non marcl.an.le puhli.,ue. n'ait
etr.' poursuivi ,.t condamné .1,. la mén... manière .,u.. s'il s'.'tait
ren.lu lui-i.U'me e.aii>al)le de cett.' c.aitrav.'iiti.ai.

a7». Dans tout." p.Mirsuitr Jnt.'ntée sous raut<u-ité <lu nré-
s.Mit act.-, .l..vant un tribunal aut.v ,,u.> la c.a.r .1.. circuit ou
la cour .supérieure ou L.s ..V|...s or.linaiivs ,1.. procWinv .nianta lon.pn.te .lonvnt .-tiv suiNi..s, 1.. tribunal peut assi.merdevant lu. toute p.-rs.an... ,,ui lui ."st indi.p .V comme un
tj;nio„. Hnp.a-tant .lans la cause, sans .p.'il Lit n.'-ces.sa

"

i^lS",:": r"'"'""
''"'^ '.''''' I""'^''""<^ ^'^t un témoin

i^sentiel (Ml .pie loppo.santa raison de croire .ni'il „.• vi.-ndrapas sans subp.nia, et, si cette p.T.sonne refuse ou iK-Ii^v d(>
e(.>ni,arai re, en conf.,rmité de cette assignation, le Tribunalxut en.ettre un mandat pour son arrevstation, si d'après lescirconstances (I.. la cau.s,., la C(.ur e.st d'opinion (pie le't.'moi
n'fus.Mle comparaître p.air élu.ler l.-s fins de la ustici" et wce, le temoni doit être C(mduit devant le tribunal ,.t .s'il' refuse
le prêter .serment, ou de «lonn,.- son atfirn.ation, ou delepondre aux ,p,esti..ns relativ.vs à la cause, il peut et -e incar-
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cér('' dans la pris n conumin.- ,4 ,l,.u . i

artinuation H à rendre ,s„n téJnûi^nage
' "

'''""^"" *^""

2«0. Si,
; """ ""^iitiuiiue uans iai'ticlen

'soni.H. assiL-né.. /. ,.,,.n,„,,...u ,

in-ie j)

poui-

ilerTt nn..?"'
"" '''''"*'""

'"^' "''^ "H-"tionné dans l'article préoé

toute .nati^rt^4ltivv ^^s.' r
.'" '^"' ''""^'''"•

ccn.paraître aux ton. ^ t i u Hx ? ^ clS^rr"
'"'"" ^'^

misonnal.les de la val i. lit/ V ,"'"'"" ^'^"''*"«

ço,„,„„-uti„„, ....rus. ,r,U,.c. ,.'x,„ ,V », ^s '^
,

„°
, ,. n,l™

a un juui sul.seiiuent, «ju û lix,. à oette Hn.

anilh-r ,.;,"!' 'T''""-'"
","*''" ''"" '•' ''^'f''"'!^"'»-. examinée ou

ntente. en N<.rtu du présent acte, est tenue de répondre àtoutes h.,s questions ,,ui lui sont posées et qui sont
j w'e peren es a la contestation, nonobstant toute d.Vlaration 1^ apart |ue ces réponses peuvent faire connaîtra des faits ten-

•
"Mut u.te

:
n.ais eett- preuve i.e peut êtie invoquée Jontrefile dans aucune poursuite. '

'uuhl

1 défendeur ne peut être intern.iré comme témoin
a.sa. N„

tcto
*^"*''*^"'' "''^'"" •''' poursuite intentée eiM'ertudu présent

3«4. Dans un,> poursuite diri^çrée contre une personne
prévenue .lavoi.- ven.lu, sans licence, des liqueurs enivrantes
1}
nest pas nécessaire qu'il soit fait la flescription ("xactc delà

i<iueur vendue, ni ,,u'il soit fait mention de h. quantité de
iqueur ven.lue, excepté ilans le cas où la (,uant;!.' est ess.'u-
tielle pour créer l'offense, et alors il suHit dal / uer la vente
en plus ou en uionis de cette (juantité.

2«*"5. La précision i'i<,^oureuso du jour indi.iué dans la
plainte nest ]ms requise dans la preuve pour obtenir une con-
\iction. Il suffit (le prouver que la contr..vention a été coni-
nuse le ou vers le jour indiqué.
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2N«. F.a prclucti.,!. ,|,. la |i,..,uv, coiistituo ui.o nn-uvi'
suH,sant...lu,,,u.;nn.,.t.lu.ln.it.lù sur it'HI.., à moins 1,,,,. lu
I...m-.su,t<- I. ..tul.hss.. .,„.. !.. .In.it un pas ôtô pavô ;„„.,„' | cas
la lin.nc-.. ol.t.-mu' sans ce paiement est e....si.|,',Vv n.n'nie n„n'

a.S7. |)a.is nneaelinn r.ii pnursmte cotitiv un .lér..n.leurprovenu «lavon- rxem. sans lie.nee, le eonin.eree „u lin.ius-

rrel'cair'
'''"' "*"^ '''''"'^''"' /"'"'"'"'''•• l'J''"^'' 'J'' l'i vente

1. Le fait .rav..ir uu's puI,li.,Men,ent aux enelièn>s (.uelnuesameles, mare han.hses, Im^is inol.iliers, ou immclaliers «levantune reuni.m de personnes, .h.ns le Lut .liieluire eett.- 'réuni.m
"" "" " '•'•' M"oln.n.|Ue ,1e ees personnes à les acheter.

fe.filiyv'hTr'l'
''"'•' .''"''''"' l"'l'i-'-".'.nelles. ou surtcuille Noiante, .1 un avis -le vente à lenean par le iléfen.leur

.3 L'exposition à la vue ,lans, sur, ou j.r.'-s .le sa nuiison ou
<1." M's ,Iep,.n.laMees, .le ,|Ue|.,u,. rusvl^uv, imprimé, peinture,-mt n..|,.iuant, ou .le nature à indi.p.er. son inte.ti.n'a- ircomme encanteur, ou le fait .puis Lut été e.vp..ses à saœû
na]s.sance et .!. son eonsentenu iit.

'-iSH, La pn.uv,. ,p,-.n.e personn.. .'xlnhe, ,mi expose à ht
"': -> l.-'...et -pùl soit ..xpos.'. à la vue, .lans ou prè.rcrune
.msonous,.s,|epen,lanees lui appart..nuut .m, oeeup.V Z'••'•. qnel.iue ..n.s..,p,e, in.priuH'., p.Mutur.. .,u ..erit in li ,ua t

trlle uia.son ou s..s .h'.pen.lanees, est ,»;..! fan,, p "",.'!:
;i!;;; -tte p....sonne ,ar.le et tient ^our protit un tl^ "d

l.-f?"*
^'.\ I",'"';"'''' 'i"'"»'' tahie ,le l.illanl .vst tem.e .lans unl.nt..|, ou hôtel .1.. temp,-.rance, u,i hutfet ou un restaura,^ sc^nM.- être une pr..uve -p. e,.tt.. tahie ..t ainsi i^^^T^!:!^

§ '-l—Jiiiji'uienls.

a»0. Chaque fois qu'une poursuit." intentée sous l'autorité<ju pre.s..it ac e a et., mstruite devant ,l,.u.x jutres , e m vno:..ment peut étr-e prononcé par l.m d'..ux e.Vl is rT l!
I autiv. pourvu ,p,e ee ju.en.-nt so.t couché pa é^Jt'^Usoit signe par les .leux juges de paix.

-^

a»l. Charpie fois .pùme poursuite a été instruite devant

I»
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2»a. F,iut<. .le pmVnM.nt <1.. tonte ,uii,.n,l,. mwosrr .t .?.toute .s.Miiinc rvvhuui'v sn„.s l'„ut..nté ,1,. J ,4
n ip,,^.,. rt ,lo

vM^!^' \^T 'T
'"", """^''"""'^ «'^"s les .le„x articles p,,'>-

c '.le, ts, et dans tous les autres cas où une .senil.lul.l,. .lis, si
.... leu,vleex,ste tout .iu,v,ne.,t ... ennvietio,. cl.J c Eun dKspos.td c..n.lanu.aut le defen.Kur à cet en.j.is.mm ,nent!

§ -i.—Di.^jxtsifiovs i„n- riipporf (dix /min

v«nM!^'^'"V''"^*'''!'V"*',"''"^^^'''
"'" "^"^'""^ intentas .lo-Aantlacnir.le cn-cuit, les honoraires .lu Lm tHer ,1e la .1 ite|'.mr. ,1„ procun.ur et .le nn.issier, sont le^n.ên.es „ ce ^qui sont pr..s,.nt..,n..nt allou.'.s .la.is le tarif .les l,o ,.,rai espour la class.. .actions .le .,uarante piastres et au es usmais au-.lessus .le vin^s,^t-cin.i piastres.

uu.ksm,us,

rj«.l. Dans t.)utes les poursuites ou actions intentées devant
la e..ur supérieure ,h.s l>nn..rain.s .lu protonotaire, du prc.cureur
et .le jhmssier, so,;t les luênu.s <jue ceux .pii sont alloués .lans
e tant .les h.inorau'es p„ur la class.> .lactions jx.rtées dansa c.ur ,le orcuit pour s.,ixante piastres et au-dessus, maisH excédant pas (piatre-\ iiigts piastres.

3»«. Dans t.iut.'s les autres poursuites ou actions, les hono-
raires sun-ants sont acconlés ;

a. Aux greffiers :

Pour sommation,—original "«0 20
" cha.pie copie,— '

' '

'

"^q
^,^

.sul»]).rna,—original '

q ^-
" cha(juecoi)ie,— 1 ()

mandat,—original
,S0

" cha.]ue copie,— 10
cautionnement,—original 30
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Pour phiu|iu' copie,' 10

i.ts

kr

iiianuHi «If Hiii.su'-cxcciitioii et vente 30
" " •l'fiiipri.soimt'iiicnt 30
" cluujuc témoin nsseriuent»^ 10
" cliîunu' (lt''po.siti()ii t'critf 30

minutes îles proeiMlnivs dnn.s elm(|ue cas 50
' conviction 30
" copie (le conviction 20
" niemoiie (le l'nus 20
" certificat de taxe Q 10

h. A rhuis.sier, officier do la i)aix ou aux constabics :

Pour le sei-vice de sommation, mandat, .suhpœTXi ou
oi'dre et rapport G 20

cha(|ue mille parcouru pour sif^nitier les dites
[tiècos (sans octroi de frais de route pour
'••'t"»'»") 20

cha(|Ui' arrestation, à part les frais de route 20
saisie et vente en vei'tu d'un mandat do saisie-

exécution et vente, y compris la publication,
(mais à part les frais de route) 1 50

" saisie, suivie de la vente Q 75

c. Au procureur :

Lora(]u'il n'y a point de témoins examinés 5 00
Lorsque des témoins sont examinés 8 00

d. II est accordé aux témoins une piastre par jour, et dix
yentnis pour chaipie mille parcoui-u par eux pour se rendre à
la cour, lors(|u'ds résident à plus de ciiK] milles de l'endroit où
se tient la cour.

21*7. 4. Dans clKupio cas, tous tels honoraires, extra ou
autres, qui ne sont pas prévus par le tarif .uisdit, sont accor-
des au i)rotonotaire, au frretHer de la cour do circuit, à tout
autre f,'refher, huissier, constable ou procureur, suivant qu'ils
ont été taxés à la discrétion de la cour, du tribunal ou du
fonctionnaire devant lecpiel la poursuite ou l'action a été inten-
tée ou entendue

; (-t après que telle taxe a été fixée, les dits
Jionoraires additionnels sont aussi légaux et aussi valides que
s lis avaient ete spécialement enumérés dans les tableaux ci-
<lessu8.

29H. Il ne doit être payé aucun honoraire, pour somma-
tion ou maïKlat déce-rné par un j'uge de paix, conformément
au présent acte, autant qu'il a rapport aux effets mis en gage.
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t™*TJI.:;;;,'':i;,:r.:;;::.':^;'r:
''•• '-» -"'- :. p.toop.

v.Tl,, ,l„ |,r,.»,,t at.^. «i, "• "' "" '

'r'"'"
""""•'•«.

;" '", '."•pt-"- .lu ;™
,

'.

; ;:::"r
'''""'''' '"'"'"'

usa (liscictf.ii paver .1 I.. ,

'^'*^""" ''*^ 'a proviric,. rn.ut

II' droit .lavoir. ' "^ " '"'' '""•' r^''"^""no a, u, é.juité,

f.^îJ^:L;t;î^;;;^,r^"'';;;;'^^^^ '•<• ;-......,.. et .les

<lola convieti.,,,. on \. ,,„
'

.

''
I*'""""<'V 'In ,i..;r.'n...nt eu

<l*>Iai. s'il ,.n est icciJ'nTnT"'^^^^ 'T'''"'^
''^ •'"'••'- ''"

sonru.ment pendant
. t.Z >

.'

I

'''• '''1"'' J"/"'" "" ^'"'P'-i-

la onvieti.m, ,M, „ouV ri^; •''".• '''"'•' '••.)iW.,nent ,.u

lo .lélVn.lenr. ' '

•^•»>->^'<'n nnmé.hate .lune saisie e..ntre

est^!:;ïï..^ï:?tSt:i:':;;!;r ;'' ^r--'-''eot .les ^.ais

où ils seraient insnffiâ't ;;'';''' " "' '"""^^- '^" '''"^'^ >" ^^^

î'^'"'"'5/'" payant en .«ntier 1, n,'^ 1 , n 1
.'""'l"-->"-

jus,,ua laconvietion .-t 1,. Frais m;;:;;;;,;;;:;:;,''
^ *''"^ ^"'^••'"•"^

nuM^î^nr;!;:;;^;;;::;!;;/:^
cet acte, nVst lil.én- imr .• f .i/ I

'''

,

"l'l"e .lisp„s.ti,m .le

'uan.lat darresta ^ "
a.n n u^s 'i'T:'' '^T'

''"'^ '^

•suivant, et auenn pai .,n,:n 1 i:i. ai I''

•'"'"''*'
'î'-

'"'"'-

termes .lu in.renKM t nro . ..

'

. ,

'^'' "' "'' """!'«<' les

len.pnsunuenà!;;;'
•''''•''"' '''''''' '"'' ^" '^•'' qui concerne

co

.1IV'n.l.ns,m,„.„„,,t .SI'". ''","" ''" "" '""""I"'

304. Aux cas où la contrainte par corps est exercée devant
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la cour sii))éiit'Ui-o ou de circuit, elle est accordée par un dos
juges de lu cour supérieure, ou par le jirotoiiotaire de la dite
cour, ou par le gi-etîier de la cour de circuit, sur requête soin-

uiaire, exposant que le défendeur n'a pas payé toute l'amende,
ou la somme réclamée, et les frais de la poiu'suite.

Il n'est pas nécessaire de donner aii iléfendeur un avis de
cette requête.

•S0«1»* Cha(jue ternie d'empi'isonnement en vertu du présent
acte, est conqjté du jour de l'incarcération.

!{00. Si la conviction est jiour avoir vendu ou permis
qu'il, fût vendu des liqueurs enivrantes à bord de ([Ue^iue
bateau à vapeur ou autre endiarcation sans la licence requise,
l'amendt.' et les frais jieuvent être également pi'élevés par
saisie et venti' des agrès et de l'ameublement du bateau à
vapeur ou de l'embarcation à bord duquel ces li([ueurs ont été
vendues.

îfOT. Si la oojiviction est pour avoir tenu une table de
billard sans licence, ou pour (|Uel(|ue contravention aux arti-

cles 2;}2, :>;J!), 240, 241 tlu pi'esent acte, l'amende et les frais
peuvent être prélevés par voie de saisie et vente de toute
table de billard en la possession du d('fendeur, au tenqis de
la convicti<jn, ([ue le défendeur en soit le propriétaire ou
non.

itOH, Le tribunal peut, à sa disei-étion, dans le cas où
l'amende et les frais ne seraient i)as iuunédiatement payés,
fixer un jour ultérieur, pour en faire le paiement, et ordonner
(|ue le d(''fendeur soit mis en arrestation, à moins qu'il ne
s'engage par cautiini.s, à la satisfaction du tribunal (|ui e.st par
le présent autori.sé à recevoir le cautiomiement .sous forme
d'obligation ou autivment, à sa discrétion, à comparaître au
jour indiqué; et si, au jour ainsi indirpié, l'amende et les frais
ne sont pas payés, le pinignant i).'ut faire ojition, et le défen-
deur doit être traité dapi-ès les teiines de l'article .SOO du
présent acte.

:SOO. Lor.«qu'une ft lunie maiiée a été condamnée, à lasuitc
d'une action intentée sous l'autorité du pré.sent acte, le plai-
gnant peut exercer l'option de procéder par voie de .saisie et
vente des propriété.s, soit de la femme mai'iée, .soit de celles de
son mari : et, de jilus, dans le cas où les biens de l'un d'eux
,serai('nt trouvés innulfi.sants, contre les prop)-iétés de l'autre,
pourvu (ju'ils ré,sident Habituellement ensend,)le.
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»I0. Sur oon.laiinuitiun d'un iiiouihrc d'uiU' socic-té sous
I autorité du présent acte, le droit du poursuivant de i)rocéder
par voie de saisie et vente peut, .lans le cas où les biens et
etletsdu détendeur seraient trouvés insuffisants, rtre ...xercé
t^)ntre les biens et effets de la socic'té se trouvant dans les
lieux ou la contravention a été commise.

^ 6.

—

RccoiiiK pur ccrtîornri.

»II. A moins (|ue dans les (luarante-huit heures nui sui-
vent toute conviction, jugement ou ordre, dans une ix.ursuite
<)U action intentée en vertu du présent acte, le déten.leur ne
depos.' entre les mains du greffier, des juges de paix ou de la
cour qui a jugo, le montant en entier de l'amende, et tous les
trais, et de plus une autre somme de eiiuiuante piastres comme
garantie du paiement des frais qui peuvent être encourus
nulles actions, poursuites ou convictions, et nuls ju-renients ou
ordres, ne peuvent être évoqués par n'rfiomrl à'aucuiie autre
cour

;
et, a del'aut île l'accomplissement de ces formalités

I avis (le demande (le rnilomn ne doit suspendre, ni retar-
(,1er, m ailecter l'i'xécution des ciaivictions, juc-emeiits ou
ordres. "

Le tribunal ou le juge au(piel telle demande est faite, doit
décider la question au mérite, .sans tenir compte d'aucune
variante entre la plainte et la conviction, d'aucun défaut soit
a la tonne, soit au fond, pourvu (pi'il apparaisse par telle
conviction, que la condamnation a été pronoiuw et .sicmé,^
pour une ()tieii.se contre (juehjue disposition du pré.seiit acte,
l)ar deux juges de paix, un record(>r, un magistrat d(> police!
un luagistrat de district, un juge des sessions de la paix, dans
les limites de leur juridiction, et qu'il apparaisse de plus, par
telle conviction, (|u'on a alors eu l'intention d'inflio-er la péna-
lité ou la punition applicable à cette offense

; cliaipie fois(iu'il
appi^'rt (pK! la plainte a été décidée au T.iéritti et que telle con-
viction est valide, .sous le présent acte, elle ne doit pas être
mise de C(')té

;
et dans le cas où le dossier (jriginal est devant

le tribunal ou le juge, il est remis à la cour inférieure.

ÎII2. Il n'y a aucun appel de ces convictions, jugements
ou ordre devant aucune cour des .se.s.sions de la paix, ou du
luinc de la reine. U^ certloiurl mentionné dans les disposi-
tions précédentes, n'arrêtera pas l'exécution d'une sentence,
c(intre une personne condamnée comim,' récidi\ ist(\ à moin.s
d'un dépiU de deux cents piastres fait .sans délai entre les
mains du percept(Mir du revenu

; et ce dépi^t ajipartiendra à
la couronne, si la conviction n'est pas infirméi'.

Toute p(n-sonne demandant un bref de prohibition au .sujet
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(le toute chose fuite ou (ju'on veut faire, en vertu de cet acte,

doit an préalaV)le déposer entre les mains du protonotaire de

la cour devant huiuelle cette demande est faite, la somme de

trente piastres, pour couvrir le paiement des frais de la partie

adverse, si la demamle est renvoyée.

S "t.—I'Jiii/tlo'i <h:s (li-:.'tts et </*> a mendex.

SIS* Tous les droits por(;us sous l'autorité ilu présent acte

sont payés par le percepteur du revenu et tous le« autres

fonctionnaires chargés de leur perception sous la même auto-

rité, au trésoriei' de la province et font partie du fonds conso-

lidé du revenu, et toute proportion de ces droits peut être

Hpplii(uée, de temjjs en temps, par \v lit-utenant-gouverneur

eu conseil, d'après les instructions du trésorier, à l'aciiuitte-

nient des dépenses encourues pour exécuter le présent acte

et des frais de poursuite intentées pour contraventions à

icelui.

;$14. Quand la poursuite est intentée par le percepteur

du revenu et en son nom, l'amende recouvrée doit être appli-

quée de la manière suivante, savoir :

1. Si toute l'amende et le montant di's frais ont été recou-

vrés, la moitié de l'amende appartient au percepteur «lu

reveiui sous l'obligation de payei- la moitié de cette moitii'' au

dénonciateur, s'il y en a un, et la balance est remise au tréso-

]-ier pour fornu'r partie du fon<ls consolidé du revenu :

2. Si l'amende et les frais en entier n'ont pas été recou-

vrés, le montant ]ier(,'u est employé d'abord au paiement des

frais, et la balance est partagée entre le perceiiteur du revenu,

le dénonciateur, s'il y en a un, et le trésorier dans la propor-

tion déterminée par le paragraphe précédent.

La distribution (|ui précède ne s'applicjue pa3 aux amendes

recouvrées en vertu de l'article <SN pom- contravention au pi'é-

sent acte, dans lo.s cilés d«' inoiitrî'Sil «'t dç <|uf'l»oo (1)

i'Iles doivent être appliquées de la manière suivante, savoii- :

1. Si l'amende et les frais t'U entier ont été recouvrés, um;

,;onnne de quinze piastres provenant de cette amende appar-

tient au dénonciateur, une sonniie send)lablc au percept'nu' du

ri'veiui, et la V)alance au trésorier.

2. Si l'amende et les frais entiers n'cmt pas été recouvrés, le

montant p('r(;u doit être d'abord enqdoyé au paiement des

frais et la balance e.st partagée dans la proportion en dernier

(!) Le texte origin;\l ne mentionne ([Uc la eité île Montréal.
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Heu mentionnée, savoir : quinze (iuatro-vin<;t-quinziènie> dn
montant au percepteui- du revtniu, <juinze quatre-vingt-quin-
zièmes au dénonciateur et la balance au trésorier.

315. L'amende et li.'s frais ou k" montant recouvré sont
payables entre les mains du percepteur du revenu pour le dis-
trict, lequel doit sans délai, a])pliquer, diviser et répartir le

montant perçu en la manière prescrite par k-s articles précé-
dents.

316. Lor»4(iiio la poiirNiiito okI iiiteiit^'O par nne
corporation municipale on par un plaignant (infor-
mant), l'amende recouvrée est employéede la manière
»4nivante :

1. Si toute l'amende et le montant des frais n*a pw*
été recouvré, la moitié de Tamende 'appartient A la
municipalité ou à ce plaignant, avec obligation, dnuK
l'un et l'autre cas, «l'en remettre la moitié an dénon-
ciateur, s'il y en a un, et la balance est remise an tré-
sorier pour former partie du fonds consolidé du i-e-
venu.

-'. Hi le montant total de l'amende et des frais n'a
pas été recouvré, le montant recouvré <'st appliqué
d'abord an paiement des frais, et la l»a lance est ré-
partie de la manière et dans la proportion indiquées
dans le paragraphe précé<lent ;

3. liCs dispositions de l'article 342 s'appliquent au
présent article aussi bien qu'a l'article 241. Telle
qu'amendée par 43-44 VIct., chap. 11, sec. 44.

i
(i)

î$17. XuUe amende encoui-ue sous l'autorité du pré=;ent
acte, ne peut éti-e remise (|u'avee rautorisatioii du lieutenant-
gouverneur en conseil.

iilH. Tout greffier d(> la paix, des juges de paix, du reeoi--
der, du luagistrat île district, du magistrat de police, du juge
des sessions de la paix, le protonotaire de la cour supérieure
et le greffier de la cour de circuit, doivent, dans le cours des
mois d'avril et d'octobre de chaque année, traiisinettre. sous
une pénalité d'une piastre pour cliaipie joui- «(u'ils négligent
de propos délibéré de ce faire, (telle pénalité à être recouvre(;
de la manière prévue pour le recouvrement des ]K''naIités sous
le présent chapitiv.) au tré.sorier de la province, un tableau de
toutes l(\s poursuites intentées .sous l'autorité de cet acte, qîii
ont été portées «levant eux et jugées durant les six mois ûni^-

(l) Cet article, qui poiie le numéro 2 13 de l.n loi actuelle, manque dans le nro-
jet ori{jinal.



54

S5int le tri'iito-et-un de mars et le trentième jour de septembre

rospectivenient ; et ce tableau doit mentionner les noms des

Ju^es ou magistrats devant qm eha((ue cause a été portée, le

nom de chaciue défendeur, la date du jugement et le montant

de l'amende ou autre condanuiatiou dans chaque cas.

§ (S.

—

Dis2n)!<ittoiis (((IditiduncUcs (III xnjct <lcs poiirsaiti'K

3IO. Hoi-iiiis disposition dérogatoire, toute poursuite

contre un eiieanteur ou un prêteui' sur gages, faite en vertu

du présent acte, doit être connnencée dans les trois mois, et

toutes les autres dans les deux mois de la contravention.

»2<K Nulle action ne peut être maintenue contre un per-

cepteur de revenu à raison de ses actes oflîeiels, a moins

(ju'elle ni3 suit intentée dans les trois mois du l'ait (jui l'a

motivée.

énérale, le percepteur du revenu

;ure à établir toute défense spé-
iifSl. Sous la dénégation géi

peut pi'ouver tous faits de natui

ciale connne s'il l'avait ]ilaidé(r

Sur rejet (ju diseontinuation de la plainte ou action, il a

droit à une condamnation pour les dépenses en sa faveur,

contre la partie adverse.

litîfî. Si li> jugement est rendu en faveur de cette partie,

et si le tribunal certifie que le défemleur avait des motus rai-

,«;onnables pour justifier sa conduite, le demandeur n'a pas

droit aux dépens, et il ne doit que recouvrer des dommages
nominaux.

§ 9.—Devoirs et thvUx iKhllI'uni nds des jicrfi'/ilci' r.s dti rcrcnu

(II' la iii'ov'i lire.

:tS:S. Il doit être publié une liste classifi.'e de toutes les

personnes ayant obtenu des lieenei's sous l'autorité du présent

acte, ))ar les percepteurs du revenu, une fois l'année ou plus

souvent, aux épociues et dans les papiers-nouvelles indicpiés

j>ar le trésoi'ier.

;$2I. Chaque percepteur du rev<'nu et t"U autre fonc-

tionnaire recevant des deniers ])ublies, est resj.,,nsable envers

1(^ trésorier dans les mains diKiuel il iloit les verser, aux temps

et de la manière établis ]iar ce dernier, de toutes les .soninies

que cet oHiciei- a ])ei'(;ues provenant «les di'oits imposés pai' le
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présent acte, de même que de toutes autres sommes de deniers

que la loi l'oblige de payer au dit trésorier, ot qui appar-
tiennennent au revenu provincial et en t'ont partie.

325. En rendant ainsi ses comptes au trésoriei-, le percep-
teur du revenu doit transmettre, en sus des renseigneinents

qu'il lui est prescrit de donner, un état indiquant les sonnnes
par lui reçues pour droits sur les ventes faites à l'encan et le

nombre de licences qu'il a délivrées.

:{36« Du consentement et avec l'approbation du trésorier,

obrtfjue percepteur du i-evenu peut nommer un ou plusieurs

adjoints pour remplir sa charge, en vertu du présent acte ou
de toute autre loi ; et tel adjoint, aussi bien que le percepteur

du revenu, doit prêter le sei-ment exigé par l'article 10 de

l'acte du trésor, et de la manière y prescrite.

•J2T. Une indemnité additionnelle de cent piastres par

année peut être accordée par le lieutenant -gouverneur en con-

seil, à tout percepteur du revenu pour ses frais de voyage, en

sus de son traitement ordinaire.

§ 10.

—

D'ispoKitiovs finales.

ii*2H. Toutes les dispositions du code municipal de la pro-

vince de Québec, par lesquelles les municipalités sont autori-

sées à régler l'ennnagasinement de la poudre, ou toute autre

matière, ne s'appliquent qu'en autant que tel ennuagasinement,

ou toute autrt^ matière, n'est pas ou ne .sera pas plus tard en

aucun temps réglé par le présent acte, ou par (juelque règle-

ment qui est fait en vertu d'icelui.

ii29. JaCh (liHpoNitioiiH «lu présent note n^aft'ectcroni

«Il nuciiiie iiiaiiiôrc le» clroilN et pouvoirs apparte-
nant aux citC'H et villOM iiicorpoW'C!<« tels que een
«IroitM et pouvoir» poiivoiit exister on vertu «le leur
charte et de leiir.s ri^gleiiientN, et iraiiront pan l'effet

«le len abr«»Ker. (i)

3>tO Rien «le eontttiiii «lan» le pr<'>Heiit aete ne M'ap-

pliquera aux pro«lucteur»« «le viiiM iiuligèiieH tir^'v .)>«

raiNiiiM eiiltiv^^N ot réooltCv^ <>ii C!aiia«la, qui vt^iidoiàt

<'OM viiiH on qiiantitOM paM iii<»in«lreH qu'un gall'^ii.

iiieNur«> inipC'rialo, ou «tue deux bouteilloN «le paw
nioiiiH do tmin <loiiiiar<lM eliaouno, ù. la foiN, Niir le lieu

do la pro«luotioii.

(l) Cet article et le suivant ivj se trouvent point dans le texte original.
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331* Le trésorier, chaque fois qu'il le trouve avantageux
pour la meilleure administration et exécution des lois du
revenu, peut, de temps en temps, aux frais publics, faire pré-
parer, imprimer et distribuer, dans les langues française et
anglaise, ou dans l'une ou l'autre <le ces langues, et en tel

nombre et de telle manière (ju'il le juge convenable, des bro-
chures contenant le présent acte, les règlements du lieutenant-
gouverneur en conseil et les instructions du département du
trésor (jui lui paraissent à propos.

Mais ces brochures sont cencées imprimées pour l'utilité

publique seulement, et rien de conteini en iccllcs ne prévaut
contre les textes de la loi régulièrement promulguéi' ou son
intention ou interprétation.

§ 11.

—

Foriini.'cK.

333. Les formules contenues dans les cédules l't formes
suivantes, lesquelles cédules forment partie de cet acte, ou
autres formes ayant le même .sens, sont suffi.santes pour les
fins auxquelles elles sont destinées.

333. Tonte loi incompatible avec len dinposltions
<ln présent acte eut abrogée.

334. Cette loi Ncra coiinne et ponrra être désignée
sous le nom '^lia loi des licences de <|Hébec de 1888.'*

333. Cette loi deviendra en force leJour de sa sanc-
tion.

CÉDULE A.

FORMULE d'un CEUTIFFCAT POUR ORTENIll T'NE LICENCE POUR
TENIR UN HOTEL OU UN RESTAURANT.

(Suivaiif le ms.)

Province de Québec,
)

District
J

Nous, soussignés, électeurs nuinicipaux de la municipalité
de

, dans le comté de
, certifions

par les présentes que
, de , dans le comté

de
, district de

,
qui désire obtenir

une licence pour tenir ù , est person-
nellement connu de chacun de nous, qu'il est honnête, sobre
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et jouit d'une bonne réputation, et est une personne conve-
nable pour tenir tel établissement. Que nous avons visité uii,

connaissons, la maison et ses dépendances situées à

,
pour laquelle la licence est demandée, et

qu'il a le local, les meubles < t les articles exigés par la loi.

Nous certifions de plus (pie tel établissement
est nécessaire à l'endroit où la dite maison est située.

Donné sous nos seings, le

mil huit cent
,
jour de

( Electeurs municipaux

( du comté de

CÉDULE B.

FORMULE DE l/AFFinAVIT QUI DOIT ÊTRE FAIT PAR LES
PERSONNES DÉSIRANT OHTENIR UNE LICENCE POUR

TENIR UN HOTEL OU UN RESTAURANT

Province <le Québec, \
District de

J

ilans le comté de
, dans

désirant obtenir une licence pour

Je , de
le district de
tenir , situé à , après serment prêté,

<léch e que je suis qualifié à tous égards, suivant la loi, pour
tenir tel établissement.

{SI ee.<it un hôtel.) Et (|Ue j'entends recevoir, loger et
nourrir les voyageurs

;

(Si c'est lin restdiirant.) Et que j'entends donner régu-
lièrement à manger.

{Slgno.ture\

Assernienté devant moi. à
de , mil huit cent

J. P. du district de

ce jour

Le certificat précédent ayant été, ce jour, soumis au conseil

munici]ml (o(t à la corporatioi\) de , et le dit

conseil (uit corporation) étant régulièrement assemblé, et



58

-ayant délib('*vt^ à en sujet, conMnne lu dit cortiticat l'ii faveur

de y ineutioiuaé.

Signé à , ce jour do

huit cent
P. Q. Moire.

R. S. Secrétaire.

mil

CÉDULE C.

FORMULE DK CONFIRMATION DU CKRTIFICAT CONFORMÉMENT
AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES A DU

PRÉSENT ACTE.

Le certificat (|ui précède nous ayant été soumis ce jour

conformément au chapitre 2 du titre 8 des Statuts Refondus

do la Province de Québec, nous le confirmons par les présentes.

(Sif/nahires.)

CÉDULE G.

FORMULE DE CAUTIONNEMENT.

Attendu que T. U., de , est sur le point

d'obtenir une licence pour tenir un {hôtd ou n\st(inrant.)

Nous, W. X. et X. Y. , do

nous obligeons par les présentes do

payer, jusqu'à concurrence de la somme de cin(| cents piastres,

chacun, au trésorier de la Province, toutes les amendes et

pénahtés auxquelles le dit T. U. pourrait êtri^ condammé,

pour in+'i-actions à l'acte des licences de l.SSS, pendant la

<lurée de .sa licence, et qu'il négligerait ou refuserait de payer.

En foi de quoi, nous signons :

W. X.

X. Y.

CÉDULE L

FORMI'LE DK DÉCLARATION.

Province de Québec,
|

District de j

Devant ( •lout et (h's'iijiKifiou du. jd[/e-)

{Nom (itin'r-ej>teiir (i>i revenu) de la cité, (ville, town-
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sliip, on paroisse) (h; (nom tic la cité, ville, tovmship (hi,

IHtvoUsc,) dans lo district de {nom du district), percepteur du

revenu au nom de Notre Souveraine Danu- la Reine, poursuit

{nom da (léfciidcor) *h la cité, (ville, township o(( paroisse)

dans le district de

Attendu ((ue le (iiom da défendeur) a, dans la cité, (riUe,

to>i"ii,'<li'ip ou pdvoinsi') de dans le

district susdit ,1e ,
(ici récitez

.saccincfciHcnf /'o/frus^'), contrairement au statut fait et pourvu

en tel cas: Par lequtd et en vertu ilu dit statut le dit

est devenu passible du pait.'ment de la somme
de piastres.

En conséiiuence le dit percepteur du revenu demande que

jurrenient soit rendu et que le dit •'^"it

condamné à payer la somme de piastres p(jur

la dite otiense, avec les frais.

CÉDULE J.

FOHMULE DE SOMMATION.

Province de Québec, \
District de J

A (iiotit du défcndnn') de la (cité, ville, tfnvnship ou

paroisse) de {mnii de la cité, ville, townshii) on pariiif<sc),i\nns

le district de {nom du d'i-<trict.)

Il vous est orilonné ])iir les présentes de vous ]M-ésenter et

comparaître devant nous, soussignés, ju<;-es de inux {ou j uge

de pdij') du dit district, à {indiquez le lien), le

j,,ar de , à heures de midi, pour

répondre là et alors à la ))lainte portée contre vous par le

])"rcepteur du revenu {selon le eus), ([ui vous poursuit au nom

lie Sa Majesté, pour les motifs mentiunnés dans la déclaratiim

ci-annexée, autrement jugement sera prononcé contre vous

par défaut.

Donné sous mon seinor et sceau, ce jour de

, en l'année de Notre Seif>Tieur. mil huit cent

dans le district de

J. P.
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CtiTIKICAT DE SIGNIFICATION DE I,A SOMMATION.

Je sousaisfné,
, certiHo par les présentes, sous mon

serment (l'otfice, que le jour de j'ai

sijifnitié la sommation ei-incluse et la déclaration y annexée au
(l'''fen(leur j nommé, à heures de midi, e»

laissant une copie conforme et certifiée de la dite sonnnation
et do la dite déclaration au domicile du dit défendeur, dans
le parlant à de
de jour de ,

1

S

Note.—SI la. fiif/ii'iticutioi) ,, est pan fn'ito par l'Iiiiii^slcr,

hisérez :
" étant dûment assermenté, fais .serment et certiiie,

"

(Ht lien, de " certifie par les présentes sous mon serment
• l'office," c^ aprPslii slipidliirc, (//'o(t^';; :" assermenté devant
moi, à ce jour de , IH

CEDULE K.

FORMULE DE CONVICTION.

Province de Québec, \

District de |

Qu'il soit ! otoire <|Ue le jour •!« ,
niil

huit cent , à {iioii <hi lien on la couritiiou. a été. pru-

nonréc) dans It; dit district [nom. dth défendeai') est trouvé

coupable par le soussigné («/() dos juges de paix du dit dis-

trict, à raison de ce (|Ue le dit {mmi dn défendeur) a (indi-

quez ht raid rartidion qui nwfive la vovdantnation) et que

{je ou mms) le dit (nimanez lejurje de paix ou lesjnge.-i de

/AfbOcoiHlamnons le d\t ( nonniirz le défevd(>n-) pour la dite

contravention, à payer à titre d'amende au dit

la somme de et également à

payer au dit 'a sonnnc de

pour ses frai .s.

Donné sous

mentionnés.

seino' et sceau, les jour et an ei-dessus

Signature, J. 1'. {Sreiiii. on Sre<nu'.)

OU Signatm-es.
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CÉDULK L.

KOllMl.LK DIX MANDAT DE SAISIE-EXÉCUTION.

Provinso de Quc'bfc, ]

J)istrict de /

(iV<)//( (/(' ./",'/'' '/'' /""*•''.) éctiicr l'un dos juges

de paix de Sa Majest'- dans et pour \v district

A tout linissier «ai (.'oiistalilc dans ou poui- ledit district:

Attendu (jue {iidui du <l({f('ii(tcu)') de la paroisse de («om r/f

bi paroi >i»e ua tovvni i/)) dans le dit flistrict, a été convaincu

devant (un) des juj^fes de paix <le sa uiajesté pour le dit dis-

trict, d'avoir (i/''/»'/"*': 1(1 coiitrarciiiion) et ledit (nom dit

défendeur) et en consécpience a été condanuié par Iti dit ju<,'e

de paix à payer la sijnnne d«; piastres

contins, et en outre la sonnne d»^

(montant dfs frai» accordés) (pie moi le dit Jut^e de

paix, et condamné le dit (défrndcnr) h payer à (i^tni de l'offi-

cier) le percepteui- du revenu (selon le eus] pour les frais par

lui encourus pour obtenir la dite conviction ; en consérjuence,

il vous est ordonné et vous êtes re(|uis par les présentes, t(His

et chacun de vous de saisir les meubles et etlet du dit (nom,

ihi défendeur) partout où il pourra en être trouvé dans le dit

«listrict : "'t de prélever sur les biens et effets ainsi saisis, la

dite juuende et les dits frais formant ensendde la sonnne de

piastres centins ; et si la dite

sionnne de piastres _
contins

ainsi (pie les frais raisonnables de saisie et garde, ne sont pas

payés dans le délai <le quatre jours après la ditti saisie faite

])ar vous, alors vous ven(lre/. les dits biens et otlets ainsi saisis

par vous connue susdit, et à même les deniers provenant de

cette vente, vous paierez la dite sonnne de piastres

contins au dit le percepteur du

revenu, ((>(( Kclon le. cas) on remboursant le surplus au dit

, déduction faite des frais raisonnables de

saisie, farde et vente des objets saisis ; et vous cortitierez à

Cl' «jUi; vous aurez fait on exécution du

dit ordre, en lui faisant rapport. Et n'y mancpiez pas.

Donné sous

dan.s le district, ce

mil huit cent

seing et sceau, a

jour de

Signature; J. P. (Scea^i.)
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CÉCULK M.

OlinilK D'KMIMUSnNNKMKST A DIHaUT DK MKnU-ES KT

Kl-Kins SAISISSAUI.KS.

Province «le Quélicc, ]

Distri( t lie i

• le

lie

('•cuver, ])()iir le district «le

A tons et chiU'Ui» des liuissieis, cinistiililes du officier» de lu

paix dans et pour U\ district de "t au ^^ardieii de

fa prison coniiiiune dans le dit district de

Attendu ([Ue

le district de

huit cent

district de

, (le la 'le , dans

, a été convaincu le Jour de

, en l'année de Notre-Sci^neur mil

devant , écuitr . pour le

,_ ,
d'avoir. {iiHlKiin-r lu vonfvnvrDtlo»)

centrairenient aux dispositions du statut, faites et pourvues

en pareil ea^ et (pie poui- telle contravention il a été con-

damné à payer à ,
percepteur du revenu poui- la

division <lu district de ,
{le /ildiniKint), In

sonnne de . comme jimende pour être appli'iuée suivant

la loi, et de plus la somme de ,
pour les frais à cet

éffard ; et à défaut de puiement innnédiat de telle amende et

des frais, de prélever par la saisie et lu vente des hiens et

effets du dit : et à défaut de meuliles et effets

ou dfvns le cas d'insuffisance (|Ue le dit ,
soit

emprisonné dans la prison comiiuuie à ,
. ,

.
'

dans le district susdit, pour une période de trois mois, à moins

(|ue les amt ndes, frais et dépens de la dite saisie et vente, de

l'arrestation, de l'emprisoinjeiiient et du transport du dit

, à la dite prison conunune, ne soient plus t(U payés
;

Et attendu ((Ue sulisé(|Uemment, le jour (le

, en l'année susdite, j'ai adressé un mandata tous ou

chacun des huissiers ou eonstaliles ou autres officiers de la paix

du district de , leur commandant ou à aucun

d'eux, de prélevé)' la dite amende et les frais par saisie et vente

des meuhles et effets du dit '• et

attendu (m'il m'est démonti'é parle rapport du dit mandat,

fait par le constahle (jui était charité de l'exi-cution d'icidui,

()ue le dit ccaistable a fait des recherches dili^fentes pour trou-

ver les meuhles et effets du dit
_ _

;
uiais

(pi'il n'a pu en trouver suffi.samment pour satisfaire à l'amende

et aux frais su.sdits, {on que les dits meubles et effets .sont

insuffisants p(nir payer le montant i-ntiev de l'amende et des

frais ;)
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A CCS muscs nous vous poiniii(iii<lotis, les «lits huissiers,

coiistiil.U'H ou oHicicjs (le la paix, tni aucun <lc vous, «l'airctcr

le (lit . t't de le

conduire en sùi'eté dans la prison conmiun»! ,

à dans le district de

et ^h' le livrer entre les mains du pirdicn en

n\('nic tcîups (lUe cet oi'dre, et je vmis counnande par les

])réscntes, \ous le dit f,'ardien de la dite prison coiiiuiune, de

recevoir le dit ,
sou,s votre pirde, dans la dite prison

conniiunc, et de l'y tenir enipi'isonn('' ])endiint rcs])ace de trois

mois, de|)uis la date de son iinivt'c à la prison, à moins (pie lu

dite amende et les frais et tous les d»''pens de la saisie et vente,

de l'arrestation , de ren\prisonnement et du transport du dit

, à la dite juison commune, formant une

sonniie additionnelle de piastres et

ccnt.ns, ne soient plus ti'>t ]iay('e »i vous le dit <,'nr(lien de lu

dite prison commune, et pour ce faire, le présent ordre vous

servira de Justiiication suHi^ante.

Donné s(ais mon seing et .sceau, à

le dit district, ce jour de

N(jtre Seiirneur, mil livnt cent

(lan.s

, en l'arniée de

(SignatiH'e) {Xniii (II' iiiiiii'istraf.)

CÉDULE N.

MANDAT I)'i:.M1M!Is(iNNKMI:N1' I:N l'ItEMIÎ'.Iti: INSTANCE.

Province ne Quéliec. )

District dt J

A t(Mis et chacun des huissiers, constables ou

paix, dans et pour le district de ,
et un

prison connnune dans le district de

Attendu (I'..' {iioiH (lu (l»[f('V(l<'i()') de

, a été trouvé coupaMe, le

jour (\i^ , en l'année de X
mil huit cent , (\v\ant (iioiinnez

mdfllstrat qui (( rendu Jugriunif) écuier,

le (îistrict de
'

. . .
'

'^'^^'"^

rat/ciisc) contrairement aux (lispositi<ms du

pourvu dans tel cas, et ])uur telle otiénse, a é

payer innnédiatement à

du revenu pour la

district de

officiers de la

trardicn de la

otre Sei>fneur,-

; et désltpu'z le

pour
r (mcntloii liez

statut fait vi

té c(indamné à

percepteur

division du
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(le plaignant), la somme de , comme amende,
pour être appliquée selon la loi, et de plus la sonuae de

piastres et centins, pour ses frais dans cette cause
;

et à défaut de tel paiement étant fait comme susdit, à être

emprisonné dans la prison commune à
,

dans le district, pour une période de trois mois, à moins que
la dite amende (.>t les dits frais, ne soient plus tôt payés ; et

attendu (|ue le dit , n'a pas payé la dite amende et

les frais :

Il vous est ordonné par les présentes, à vous les dits huis-

siers, constables ou officiers de la paix, ou aucun de vous, de
saisir le dit , et de 1 conduire en
sûreté à la prison commune à , dans
le district de , et alors de le livrer au gardien

il'icelle, avec ce mandat.
Et je vous connnande par les présentes, vous le dit gardien

de la dite prison connnune, de l'emprisonner sous votre garde

pour une période de trois mois, à dater du
,

jour de l'arrivée du prisonnier dans la dite prison, à moins
que la dite amende et les dits frais, et tous les frais de l'arres-

tation, emprisonnement et transport du dit à la

dite prison comnmne, se montant à la sonune additionnelle de
])iastres et centins, ne soient plus tôt payés à

vous le dit gardien de la dite prison commune.
Et pour ce faire, ceci .sera un mandat suffisant.

Donné sous mon seing et sceau à dans
le dit district, à jour de en l'année

de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signature)

(Nom du magistrat.)

CÉDULE (3.

CONVICTION ORDONNANT L EMPRISONNEMKNT

Province de Québec, )

District de J

Qu'il soit notoii'e que le jour de en
l'année de Notre Seigneur, n-.il huit cent à

, dans le district de (nom, occupation et

réHiiloiec (la (h'fcnilcur) , de la de
dans le district susdit, a été convaincu devant le sou.ssigné

(nom dix niagidrat) pour le district de , à raison de



G5

ce que le dit
,
(indiquez la contraventiov) contvfxiix'matxt

aux dispositions du statut fait et pourvu en pareil cas ;

Et moi, le dit , condamne le dit

pour la dite offense, à payer à de la de.

dans le district susdit, percepteur du revenu poui-

division du district de {(r

'piiûgnavt) la somme de piastres, à titre d'amentle,

pour être appliquée suivant la loi, et aussi à payer au dit

la somme de piastres et

centins, pour ses frais encourus;

Et attendu que le dit plaignant à t'ait choix et demande
que le dit (nom du défendeui') soit emj)risonné dans la prison

commune, à , dans le dit district, pour une
période de trois mois, à moins que la dite amende et les frais

ne soient pujés immédiatement.

En conséquence je condamne à défaut de paiement immé-
diat des dites diverses sommes, le dit

,

à être enq.risonné dans la prison commune de

,
pour une période de

mois, à moins que les dites diverses somnies d'argent

et les dépens et frais d'airestation d'tmprisonnement et de

transport du dit , à la prison commune, ne

soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an ci-dessus

mentionnés, à , dans le district de

susdit.

(Signature)

(Novi du magistrat.)

=}

CÉDULE P.

Province de Québec,

District de
de

, écuier, de

A tous et chacun des huissiers, constables ou officiers de la

paix, dans et pour le district de

Attendu que {uotn du aéfe-ndeiir) de , dans le

district de , a été convaincu le jour de

, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

, devant, , écuier pour

le district de , d'avoir (indiquez la covtra-

iwnt'um), contrairemtiiit aux dispositions du statut fait et

pourvu en tel cas, et a été condamné pour telle offense à payer

à , le percepteur du revenu pour la division du
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district (le ,
(le plalf/nant), la somme de

. comme amende, pour être appliquée selon la loi,

rt en outiT la somme de jtiastres et

centins, pour ses frais dans cette cause ; et à défaut

lie paiement inniiédiat de telle amende et des frais, qu'ils

soient prélevés par un mandat de saisie et vente des biens et

effets du dit , et à défaut de tels biens ou

ctlets, ou dans le cas où ils seraient insuffisants, que le dit

, soit emprisonné dans la ]irison commune du

district de pour une période de trois mois, à

moins (jue la dite amende et les frais, et les charges de telle

saisie et vente et de l'arrestation, de l'emprisonnement et du

transport du dit à la dite prison, ne

soient plus tôt payés ; et attendu que le dit , ayant

été recjuis de payer la dite amende et les frais, ne It^s paie pas

maintenant
;

Il vous est ordonné, et vous êtes requis par les présentes

tous et chacun de vous, de saisir les biens et effets du dit

,
partout où il pourra en être trouvé, dans le dit

district et de prélever sur les biens et effets ainsi saisis la dite

amende et les dits frais, formant en tout la soirnne de

piastres et centins, argent courant. Et si dans le

délai (le quatre jours après telle saisie faite, la dite scmmie en

(i(!rnier lieu mentionée de piastres et

centins, avec les frais raisonnables, de saisie et garde, les dits

biens et effets, et à même les deniers provenant de cette vente,

vous paierez la somme de piastres et
_

centins,

au dit percepteur du revenu en remboursant au dit

le surplus, s'il y en a ; les frais raisonnables de saisie, garde

et vente des dits l)iens et effets étant préablement déduits sur

icelle. Et si tels biens vt effets appartenant au dit

ne peuvent pas être trouvés, ou dans le cas où ils seraient

insuffisants, vous me le certifierez, afin que d'autres précédés

soient pris, suivant la loi et la justice. Et vous certifierez

avec le rapport de ce mandat, ce que vous aurez fait en exécu-

tion du dit mandat Et n'y

mancpiez pas.

Donné, sous mon seing et sceau à .
dans le

district de ,
ce en

l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signature)

{NoîK iht magistrof.)
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CÉDULE Q.

CONVICTION ORDONNANT SAISIK.

Pnivince de Québec,
District di'

Qu'il soit notoire que le jour de
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
à

, dans le district de
,

{nom, occupation et résidence du. défendeur),
de

, dans le district susdit, est trouvé
coupable par le soussigné (nom du Magistrat) pour le .listrict

de
, à raison de ce que le dit

(indiquez Voffeni^e) contrairement aux dispositions du statut
dans tel cas, fait et pourvu

Kt moi le dit
, condamne le dit

, pour offense à
])ayer à dans le

district susdit, percepteur du revenu pour
division du district de (le

plaignant) la sonnne de piastres comme
amtiudc pour être appliqué selon la loi, et aussi à payer au dit

la somme de piastres et

centins, pour les frais de cette cavise.

Et attendu que le dit demandeur a fait choix qu'il soit d'a-

l)ord précédé contre (nommez le défendeiir) par saisie, à
défaut de ])aiement inmiédiat de telle amende et des, frais,

moi le dit (indiquez le nom) ordonne -t décrète par les pré-

sentes, qu'à défaut de paiement imm- diat de la dite amende
et des irais, ils soient prélevés jnir un mandat de saisie et

vente des biens et effets du dit
;

Et à défaut de tels biens et effets, ou dans le cas où ils

seraient insuffisants, j'ordonne que le dit , soit

tiiuprisonné pour une période de trois mois, dans la prison com-
mune, à , dans le

district susdit, à moins que l'amende et les frais, les frais de

saisie et de vente, de l'emprisonnement et du transport du dit

à la prison commune, ne soient plus tôt

payes.

Donné sous mon seing et sceau à
les jours

susdits.

de

(Signature)

(Nom du magistrat.) Td. c. Q.




